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Ils pensent que, par son inertie et sa lenteur, l'administration publique marocaine
constitue un handicap à l'efficacité de ces réformes.









"La régulation adéquate des dysfonctionnements dont souffrent notamment les
structures chargées de la gestion de la formation contribue à l’amélioration de
l'efficacité du système de formation, et, partant, des compétences du personnel
des administrations publiques marocaines".

"Les dispositifs de formation intégrée constituent un moyen à la fois efficace et
efficient pour développer les compétences du personnel des administrations
publiques marocaines".



















































"les compétences générales, ou transversales, qui ne sont pas spécifiques à un
métier et qui sont utiles dans plusieurs emplois ; les compétences
professionnelles propres à une filière de métier particulière ; les compétences
spécifiques propres à une structure qu'on ne retrouve pas ailleurs".

























































































l'ensemble des démarches suivies par un chercheur en management, pour servir
un travail de recherche, afin de vérifier les hypothèses énoncées, et apporter des
solutions concrètes à la problématique posée.
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"processus dans lequel conjointement les chercheurs et les acteurs, se livrent à
l'investigation systématique d'un donné et posent des actions, en vue de
résoudre un problème immédiat vécu par les acteurs et d'enrichir le savoir
cognitif, le savoir-faire, et le savoir-être, dans un cadre éthique mutuellement
accepté"203.



Notre recherche s’inscrit dans le cadre de la recherche-action car elle associe
l’analyse à la transformation de la réalité étudiée. La recherche-action reste une
méthodologie à privilégier pour rapprocher les praticiens des
enseignants-chercheurs.





Dans la plupart des travaux de recherche en management, loin de s'opposer, les
méthodes déductives et inductives se complètent lorsqu’elles représentent des
moments distincts d’un même processus.

Ces exigences rendent difficile l’application de cette méthode dans la recherche
en management, où l’indétermination fait partie de l’explication.



A priori, cette méthode paraît correspondre aux objectifs de notre recherche en
tant que moyen de recueil d'informations et de provocation du changement au
sein des organisations.
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Cette consultation élargie permet non seulement d’instaurer un climat de
confiance entre toutes les catégories d’acteurs, mais aussi de rechercher les
effets et les causes des dysfonctionnements.

























Nous sommes conscients que la courte présentation faite ci-dessous ne couvre
pas tout le champ d'action des différentes approches et ne donne qu'un bref
aperçu sur les outils qu'elles utilisent. Notre objectif consiste surtout à faire
ressortir leurs avantages et leurs limites afin de pouvoir les comparer avec ceux
de la méthode d'intervention socio-économique.

En sus des limites évoquées ci-dessus, cette démarche ne correspond pas aux
objectifs que nous nous sommes fixés pour notre recherche.





En ce qui nous concerne, nous estimons que cette méthode ne correspond pas à
notre processus de recherche, dans la mesure où elle montre comment détecter
les dysfonctionnements sans indiquer la manière de les corriger.

Cette méthode présente l'avantage d'être simple. Cependant, elle ne nous permet
pas de réaliser les objectifs de notre recherche du fait qu'elle ne s'intéresse qu'au
seul aspect organisationnel et ignore les autres aspects aussi importants, tels
que les conditions de travail, la communication, l'amélioration des compétences,
la gestion du temps, et la mise en oeuvre des actions programmées.
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Néanmoins, elle nous paraît incomplète car, à notre sens, pour qu'une méthode
de conduite de changement soit globale, elle doit permettre de corriger non
seulement les dysfonctionnements dûs à l'inadaptation d'une procédure ou à sa
mauvaise application, mais également les autres dysfonctionnements engendrés,
notamment, par les comportements humains et les insuffisances de
compétences.

Il nous semble que ces méthodes, à caractère policier, sont aujourd'hui
dépassées en raison de l'évolution des enjeux et du climat287 dans les entreprises
et les organisations. Par ailleurs, le développement de l'outil informatique permet
de disposer en temps réel de multiples données relatives à la production.



A l'instar des méthodes précédentes, la méthode d'analyse des flux limite son
champ d'action à un segment particulier du management de l'organisation.































Cependant, malgré l'introduction, au sein de l'administration publique, de toutes
ces démarches à caractère managérial, certains auteurs continuent de nourrir
l'idée de la spécificité du management public.











Dans ce sens, nous pensons que le management socio-économique est une
approche susceptible de créer et de renforcer la confiance entre les chefs et les
collaborateurs, tout en dotant ces derniers des compétences leur permettant
d'être suffisamment autonomes et performants dans leur travail.



Plus concrètement, le management stratégique consiste à mobiliser les énergies,
conduire le changement, développer la communication interne, et piloter les
compétences.





















A cet effet, elle se présente beaucoup plus comme une méthode qui explique le
fonctionnement des organisations que comme une méthode de conduite du
changement.





Bien que ces formules aient fait l'objet des mêmes critiques que celles des deux
auteurs précédents, il n'en demeure pas moins qu'elles présentent un certain
intérêt dans la mesure où elles invitent les gestionnaires à éviter les impasses
d'un scientisme illusoire et continuer à chercher à améliorer les outils d'aide à la
décision.











Par ailleurs, la densité de l'arsenal législatif développé par les Etats ainsi que
l'enchevêtrement des lois qui en résultent ont donné naissance à un nouveau
courant du management public fondé sur la gestion et l'efficacité des services
publics.

De ce fait, la légitimité de l’action publique, longtemps basée exclusivement sur
la puissance publique, a changé de nature pour se fonder sur la qualité des
prestations fournies. Ainsi, pour rendre les services publics plus efficients et de
qualité meilleure, les méthodes modernes de management, ont été introduites et
appliquées au secteur public.



Cependant, s'il est vrai que le NPM met l'accent sur les performances des
organisations publiques, il n'en demeure pas moins qu'il se contente de proposer
des préceptes sans aucun outil opérationnel permettant d'atteindre l'efficacité et
l'efficience escomptés.







Dans l'approche managériale que nous adoptons, nous utiliserons les termes
"d'organisation publique" et/ou "d'administration publique", pour désigner les
entités, et par "services publics" les prestations que produisent ces entités.





toute prestation fournie par les organisations appartenant au secteur public à
leurs usagers qu'ils soient personnes physiques ou morales.







Il en découle que les garanties fondamentales qui régissent la relation
Etat-fonctionnaire sont du domaine de la loi.













En outre, nous pensons que les dysfonctionnements qui entachent la bonne
marche des administrations publiques sont engendrés beaucoup plus par le
management traditionnel, toujours en vigueur dans certaines organisations
publiques, que par la culture bureaucratique. Nous ne nions pas que celle-ci a
besoin d'être modifiée afin qu'elle constitue un vecteur de changement.

il faut plutôt s'appuyer sur la culture de l'organisation pour la faire évoluer et que
ce sont les transformations concrètes qui entraîneront une mutation profonde
des valeurs.



A cet effet, la formation constitue un pivot stratégique sur lequel les
organisations doivent s'appuyer pour réaliser les changements désirés.

Pour développer, chez l'encadrement, une culture managériale, il est nécessaire
de mettre en place des dispositifs d'implication et d'apprentissage. Aussi, la
responsabilisation de l'ensemble des cadres constitue-t-elle un moyen efficace
de stimulation des initiatives personnelles.







Dans l'administration, comme dans l'entreprise, il conviendrait de chercher à
augmenter le niveau de satisfaction des acteurs afin de renforcer leur motivation
et renforcer leur sentiment d'appartenance à l'organisation.











En effet, c'est de la qualité des ressources humaines de l'administration, de leur
motivation, et du degré de leur implication dans le processus de changement que
dépend la réussite des réformes engagées.

Par ailleurs, l'Etat, plus que par le passé, a besoin aujourd'hui de mettre en place
un management stratégique de ses ressources humaines, privilégiant la gestion
des compétences.



La notion même de compétence n'est pas bien cernée et les responsables des
ressources humaines ne sont pas unanimes quant à sa signification. Le terme
peut renvoyer pour certains à la qualification d’un poste et désigne dans ce cas
les compétences nécessaires à l’exercice d’une fonction. D'autres responsables
font référence aux compétences individuelles mobilisables en situation
professionnelle. Enfin, Il y a ceux qui renvoient à la reconnaissance
institutionnelle des compétences au travers du système de classification.







Néanmoins, en raison des évolutions évoquées précédemment, certaines
dispositions de ce statut se trouvent dépassées et ne cadrent plus avec les
besoins d'une administration en plein développement, et ce, malgré les quelques
amendements dont il a fait l'objet depuis son adoption en 1958. Par ailleurs,
certaines lacunes doivent être comblées.

«le statut de la fonction publique de 1958 a largement fait son temps; en sus des
lacunes qu'il comporte, certaines de ses dispositions ne sont plus adaptées au
contexte actuel de gestion des ressources humaines et nécessitent leur
actualisation, telles celles relatives au système de notation et de promotion».



«les fonctionnaires sont segmentés en plusieurs corps, ce qui rend difficile la
perméabilité et la mobilité, par exemple un agent du cadre d'inspection ne pourra
jamais espérer travailler dans un ministère qui ne possède pas un cadre similaire,
cela crée des attitudes corporatistes étriquées qui poussent à la
technostructure». «Les esprits de corps ont généré une multiplicité de statuts et
des systèmes de rémunération variables favorisant une hyper spécialisation qui
prive souvent le service public d’une vue globale et de démarche intégrée. Ce
corporatisme a fait perdre à la grille des rémunérations de la fonction publique
toute sa logique».



«Des agents sont souvent affectés à mon service sans que je ne sois consulté.
Cela est contraignant dans la mesure où la hiérarchie me fixe des objectifs à
atteindre sans qu'elle ne me donne la possibilité de choisir mon équipe». «Je ne
me suis jamais préoccupé de connaître mes besoins en effectifs, dans la mesure
où c'est le service central, chargé de la gestion des ressources humaines, qui est
responsable de cet aspect».

«On m’affecte des agents qui n’ont pas les compétences nécessaires et qui ne
sont pas en plus motivés pour le travail que je leur confie».

Tant de facteurs concourent à raffermir cette centralisation excessive de la
gestion des personnels : réglementation des concours de recrutement,
procédures de gestion des postes budgétaires, rigidités de certaines dispositions
statutaires, système de rémunération, etc.

«les effectifs à recruter sont définis, de manière quantitative, selon les postes
budgétaires attribués dans le cadre des lois de finances. D'ailleurs compte tenu



des restrictions budgétaires que connaît l'administration ces derniers temps, il y
a de moins en moins de recrutements ».

Or, les conditions d'accès à la fonction publique ne permettent pas de se
prémunir contre le risque d'erreur, dans la mesure où elles reposent
essentiellement, soit sur le concours sur épreuves ou sur titre, soit sur
l’ancienneté ou la possession d’un diplôme. Ces modes de recrutement ne
mettent pas suffisamment l'accent sur les compétences et leur adéquation
nécessaire avec les exigences des postes de travail.





«Pour recruter 240 agents on a du traiter 40.000 demandes environ».

En conclusion, les résultats escomptés du concours semblent excessifs. Destiné
à mesurer des capacités académiques à un instant donné, ce mode de
recrutement ne peut garantir qu’un agent soit capable de s’insérer aujourd’hui
dans son environnement de travail et de s’adapter demain aux différentes
missions qui lui seront confiées. En revanche, l’administration recourt rarement
aux instruments qui pourraient utilement corriger les éventuelles "erreurs" du
recrutement par concours. A cet effet, nous recommandons de :





Le diagnostic est légèrement différent en ce qui concerne le recrutement réalisé
en dehors de la fonction publique. Les erreurs de recrutement sont certes
possibles. Cependant, des membres des grands corps (magistrats, diplomates,
etc.) témoignent de ce que ce mode de recrutement permet d’intégrer dans la
fonction publique des profils atypiques dont l’expérience professionnelle et le
regard critique sur l’administration sont appréciés. Il reste que les effectifs
recrutés par ce biais sont très faibles, dans la mesure où la priorité est souvent
donnée aux fonctionnaires.

Ce mode de recrutement est appelé à disparaître dans la mesure où la majorité
des anciens membres de la résistance ont atteint un âge qui ne leur permet plus
de prétendre à des emplois publics.

Cette catégorie de personnel public pose d'énormes difficultés en matière de
gestion des ressources humaines. En effet, le vide juridique qui caractérise leur
situation administrative ne permet aucune gestion de leur carrière. En plus, leur
niveau de formation initiale très bas ne fait qu'accentuer l'écart entre leurs
compétences et les nouvelles exigences du monde du travail.



Or, depuis 1980, le recrutement par contrat des nationaux a été suspendu
conformément aux prescriptions des circulaires n°13 FP du 26/06/1980 et 11 FP
du 21/02/1983.



«La multiplicité des régimes spéciaux crée chez les cadres un sentiment de
malaise et de frustration, d'autant plus que l'existence de plusieurs corps
alimente au sein de l’administration de fausses rivalités».



«Ce n'est pas le grade ou le corps qui détermine la nature de l'emploi, je connais
plusieurs cadres qui ont le grade d'administrateur ou d'ingénieur et qui font le
travail d'inspecteur, comme on peut trouver parfois des inspecteurs qui font le
travail d'ingénieur ou d'administrateur». Cadre supérieur Très souvent «Je suis
technicien de 1er grade et je fais le travail d'un inspecteur-adjoint». Cadre de
maîtrise Très souvent
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«je suis classé à l'échelle 2 mais, parce que j'ai une licence en chimie, j'occupe
actuellement un emploi qui, normalement, revient à un agent de l'échelle 10 ». «je
suis agent technique "échelle 5", comme j'ai fait une formation en informatique,
après mon baccalauréat, on m'a confié la gestion de la cellule informatique».
Agent d'exécution Assez souvent

D'une manière générale498, la classification des agents en échelles et grades rend
problématique la définition de carrières complètes pour les fonctionnaires.
Chaque catégorie étant liée à des indices minimum et maximum de rémunération,
il est parfois nécessaire de créer des corps de débouchés dans une catégorie
supérieure afin d’assurer une carrière complète aux fonctionnaires. En outre,
cette situation traduit le caractère obsolète d’une classification qui n’a pas été
adaptée aux évolutions des compétences.



«Le nombre d'agents affectés à l'administration centrale est trop important par
rapport à ses besoins réels. Il va falloir redéployer le personnel dans les services
extérieurs qui souffrent de sous-effectifs». Cadre supérieur Souvent «Bien que
nous soyons une trentaine à travailler dans ce service, la charge de travail est
supportée par quelques agents. A la longue, cela a créé chez ceux qui bossent un
sentiment de démotivation et de frustration». «Je suis sûr que le service
fonctionnerait mieux avec moins d'effectifs, dans la mesure où certaines
personnes, non seulement chôment, mais empêchent les autres de travailler».
Cadre de maîtrise souvent

«il est vrai que nous sommes nombreux dans ce service, mais le surnombre
provient surtout des agents d'exécution dont les qualifications sont très
limitées». «J'aurais souhaité que mon service fonctionne avec moins de
personnes, à condition qu'on me débarrasse du petit personnel et qu'on m'affecte
des cadres compétents». Cadre supérieur Souvent La pléthore des effectifs et la
multiplicité des corps contribuent, pour une grande part, à la non-maîtrise des



effectifs dans la fonction publique. Or, la connaissance des effectifs réels des
administrations constitue une condition nécessaire pour gérer les compétences.



«Je n’ai jamais reçu de descriptif de poste qui définit mes attributions au sein de
ce service, je me contente d’exécuter les instructions de mon supérieur
hiérarchique». «Je ne connais pas parfaitement mes tâches, j'ai le sentiment que
les attributions sont mêlées dans la mesure où parfois on est deux à travailler sur
le même dossier». Agent d'exécution Parfois
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"L'appropriation des services par certains fonctionnaires pour une longue
période, l'image des hauts fonctionnaires inamovibles et imperturbables, des
responsables supérieurs trônant presque à vie à la tête des services et des
établissements publics, constituent hélas des réalités de l'administration
aujourd'hui, au point que certains fonctionnaires confondent l'intérêt public avec
leurs intérêts privés et se comportent dans certains cas en véritables légataires
d'un patrimoine familial"515.









Plusieurs contraintes empêchent la mobilité et le redéploiement du personnel de
remplir convenablement leurs fonctions. En effet, des obstacles d'ordre
budgétaire et structurel, d'ordre social, et d'ordre technique s'opposent souvent à
une mise en oeuvre efficace des ces instruments de gestion des ressources
humaines.

Ainsi, ce sont les postes peu intéressants d’un ministère qui reçoivent les
fonctionnaires en redéploiement, les autres étant réservés à la promotion interne.
Par ailleurs, les réductions d’effectifs qui touchent dans certains ministères les
services déconcentrés et les administrations centrales posent un problème au
moment de la réintégration des agents dans leurs corps d’origine.



«Je ne suis pas contre le principe du redéploiement ou de la mobilité, mais la
difficulté réside dans les mesures d'accompagnement qui ne suivent pas. En
effet, ma rémunération actuelle ne me permet pas de payer un loyer en plus des
remboursements du crédit pour logement, que m'a consenti l'administration. Il
est souhaitable que l'administration accorde à ses agents, dans le cadre de la
mobilité, notamment pour nécessité de service soit des logements administratifs,
soit une indemnité de logement». Agent d'exécution Très souvent

«Ma femme travaille dans une entreprise privée qui n'est pas représentée dans la
ville où je viens d'être affecté. Alors comme son salaire compte pour beaucoup
dans le budget familial et pour ne pas briser sa carrière, j'ai préféré ne pas faire
bouger toute la famille. Actuellement, je vis seul et je rends visite à ma famille
pendant les périodes de vacances ou de congé. C'est une situation qui n'est pas
très commode». Cadre de maîtrise Parfois





Les diagnostics effectués dans les micro-espaces étudiés nous ont permis de
constater que le phénomène de l'inadéquation entre les compétences et les
emplois trouve son origine dans le processus de recrutement, puis s'accentue
par les pratiques de formation, d'affectation, et de gestion de carrière.

«J'ai toujours cherché à être embauché par une administration publique pour les
avantages qu'elle présente en termes de sécurité et de stabilité de
l'emploi». Cadre de maîtrise Assez souvent

«J'ai une licence en géographie préparée en langue arabe et j'ai réussi le
concours de recrutement au sein de l'administration "A". D'abord, dans le cadre
de la formation initiale, j'ai éprouvé d'énormes difficultés à suivre les cours
techniques dispensés en langue française concernant des matières, telles que la
comptabilité et l'économie où j'ai été très déphasé par rapport à des licenciés en
économie ou en gestion. Mes difficultés se sont accrues par la suite après mon



affectation, dans la mesure ou l'emploi qui m'a été confié nécessite une maîtrise
de la langue française et de l'outil informatique, ainsi que des connaissances
sérieuses en économie». «J'ai un troisième cycle en gestion d'entreprises et je
passe la majeure partie de mon temps à établir des bordereaux d'envoi. C'est une
activité d'exécution banale, routinière et sans intérêt, qui ne nécessite pas un
niveau universitaire pour l'accomplir». Cadre de maîtrise Assez souvent

«dans l'administration on accorde beaucoup d'importance aux connaissances
techniques du candidat au détriment de ses compétences managériales. La
conséquence en est que l'administration regorge de cadres qui ont une très
grande maîtrise technique des dossiers et de faibles aptitudes de
communication, d'animation d'équipes et d'organisation». Cadre supérieur
Souvent

Néanmoins, en l'absence d'une gestion prévisionnelle des ressources humaines
permettant à l'administration de déterminer en amont ses besoins en agents, il
est difficile de fixer des objectifs ciblés en matière de formation. Ainsi, les
programmes enseignés aux agents stagiaires sont pratiquement identiques pour
toutes les promotions.

«Malgré la formation initiale que j'ai suivie juste après mon recrutement au sein
de l'administration, je ne maîtrise pas encore tous les aspects de mon poste de
travail. Des collègues, plus anciens que moi, m'ont plus ou moins rassuré en
affirmant qu'il faut une ancienneté d'au moins cinq années pour connaître tous
les rouages de mon activité professionnelle». « l es difficultés d'adaptation, que



j'ai éprouvées lors de mon premier emploi, ne sont pas uniquement d'ordre
technique, mais liées aussi à des lacunes au niveau du comportement et du
relationnel». «J'ai mal démarré ma carrière au sein de l'administration à cause de
mon ignorance des enjeux de l'environnement professionnel. En effet, j'ai
commis certaines erreurs d'appréciation qui m'ont coûté le conseil de discipline
et retardé mon avancement». Cadre de maîtrise Souvent

Ainsi, rares sont les cas de licenciement de stagiaires pour insuffisance
professionnelle. «parmi les stagiaires affectés dans mes services, certains ne
donnent pas entière satisfaction. Malgré cela, ils sont pratiquement tous
titularisés à l'issue de leur stage. En effet, il est extrêmement rare de voir un
stagiaire renvoyé pendant ou à l'issue de la période de stage. En ce qui concerne
les cas les plus désespérés, pour lesquels une sanction est inévitable, leur
période de stage est prolongée d'une année, après quoi ils sont automatiquement
titularisés. Cela crée d'énormes dysfonctionnements dans la mesure où on
titularise des agents dont les profils sont inadaptés». Cadres supérieurs Très
souvent

En outre, le système de formation au sein des administrations ne contribue pas
suffisamment à redresser les erreurs commises au stade du recrutement.

Ces responsables s'efforcent de prendre en considération, dans la mesure du
possible, les notes obtenues durant la formation initiale, les souhaits formulés



par les stagiaires, et éventuellement les besoins exprimés par certaines
structures d'accueil d'une manière vague et imprécise. Les formations
académiques et les expériences professionnelles acquises antérieurement par
les nouvelles recrues sont rarement prises en compte. «les affectations des
agents ne sont pas effectuées sur la base de besoins réellement identifiés et
planifiés. Ainsi, des agents sont affectés le plus souvent dans le service où je
travaille sans que les responsables soient consultés au préalable. Alors, ne
sachant quoi faire d'eux, ils essayent de les occuper à des tâches qui ne
correspondent, ni à leurs connaissances, ni à leurs aspirations. Cela se répercute
négativement sur leur motivation et par conséquent ils n'exécutent pas
convenablement leur travail». Cadre de maîtrise Assez souvent Cette façon de
faire contribue à accentuer les inadéquations entre les compétences des jeunes
fonctionnaires et les emplois qui leur sont proposés, suscitant chez eux des
sentiments de frustration et de démotivation.

Ces inadaptations créées et accentuées au fil du temps ont pour origine la
marginalisation, liée à l'introduction de l'informatique et des nouvelles
technologies de l'information, aux changements successifs de procédure et de
réglementation, et à l'absence d'une politique de formation continue appropriée
permettant aux agents de faire face à ces mutations.

«J'ai passé sept ans à ne rien faire d'intéressant dans ce service, si ce n'est de
faire des photocopies et des courses pour les uns et les autres. Avec la nouvelle
politique de redéploiement du personnel, je me rends compte que je suis
complètement dépassé et que certainement aucune structure ne voudra de moi».
Agent d'exécution Assez souvent



«Les évolutions des missions de l'administration, de ses procédures de travail et
l'introduction des nouvelles technologies de l'information ont modifié la nature
du travail du fonctionnaire. Celui-ci est astreint à se reconvertir aux nouveaux
métiers de l'administration. Cette reconversion est difficile à réaliser pour
l'ensemble des agents dans la mesure où certains métiers ont radicalement
changé de nature. Aujourd'hui on cherche à remplacer les partants par des profils
plus ciblés». Cadre supérieur Souvent

«Le fonctionnariat a perdu son prestige depuis que les chances de promotion se
sont amenuisées. Les agents compétents ont intérêt à chercher à faire leur
carrière dans les établissements semi-publics ou dans le privé». c adre supérieur
a ssez souvent Aussi, tout en étant prêts à assumer de plus grandes
responsabilités, les fonctionnaires souhaitent-ils disposer d'une meilleure
information sur le déroulement de leur carrière et sur les fonctions qu'ils seront
appelés à assumer.



En effet, en raison des garanties statutaires et de l'absence d'enjeux exogènes, ni
l'administration, ni le fonctionnaire ne se sentent obligés de rechercher les voies
d'une gestion de carrière. Quand un cadre réussit son parcours professionnel, sa
réussite n'est due ni à un aboutissement professionnel jalonné de succès, ni à un
programme planifié de gestion de carrière.



«Faute d'un management contractuel et individualisé où chaque agent s'engage à
atteindre un certain nombre d'objectifs, il m'est difficile d'apprécier les
performances de chacun de mes collaborateurs. Il est sûr que le système de
notation actuel comporte une bonne part de subjectivité, mais je n'ai pas le
choix». Cadre supérieur t rès souvent

En effet, les insuffisances et la complexité du système de notation lui ont fait
perdre une grande partie de son efficacité sur l’avancement d’échelon et sur
l’avancement de grade.





L'avancement d'échelon ne prend nullement en considération les performances
professionnelles de l'agent.

«La promotion ne tient pas compte de la logique du mérite. Quel que soit l’effort
fourni dans le travail, il n’est pas pris en considération dans la promotion
professionnelle. Pour que je sois promu, je dois passer un certain nombre
d’années dans le grade actuel à condition que les disponibilités budgétaires le
permettent. Cependant, Je connais des personnes qui ont pu gravir les échelons,
non pas parce qu’elles étaient compétentes, mais parce qu’elles étaient
avantagées». Cadre de maîtrise t rès souvent



«Pour passer un concours interne, je suis désavantagé par rapport aux nouvelles
recrues dont les connaissances acquises à l'université sont encore fraîches dans
leur tête. Il aurait été souhaitable qu'on m'examine sur le degré de maîtrise de
mon poste de travail». Agent d'exécution t oujours

«Non seulement l'administration ne fait aucun effort en matière de formation pour
nous aider à préparer les concours internes, mais aussi elle ne prend pas en
charge les frais de préparation et de déplacement pour passer ces concours. Par
ailleurs, le statut de la fonction publique ne prévoit pas de congé pour les agents
qui désirent préparer un concours interne. Ainsi, l'agent concerné peut soit
prendre son congé administratif, soit préparer son concours en dehors des
heures de travail au détriment de sa vie familiale. Cependant, je constate
généralement que cette préparation se fait pendant les horaires normaux de
travail». Cadre de maîtrise Souvent





«Le chef qui vient d'être nommé à la tête du service où je travaille actuellement,
bien qu'il soit ancien, ne possède pas les compétences requises pour diriger ce
service. En effet, ni sa formation académique, ni son expérience professionnelle
ne sont en adéquation avec la responsabilité qui lui a été attribuée. D'ailleurs, il a
d'énormes problèmes relationnels avec ses agents qui n'apprécient pas sa façon
de gérer le service». «Je ne reçois aucun encadrement de la part de mon nouveau
chef. En effet, je suis livré à moi-même pour l'élaboration et le suivi de mes
dossiers. Il se contente de donner des ordres et de signer. Cette situation n'est
pas normale, dans la mesure où moi je bosse et lui, il récolte le fruit de mon
travail. Si les choses continuent ainsi, je serais amené à demander ma mutation
de ce service». «Il est souhaitable qu'il y ait plus de transparence dans les
nominations. Il est démotivant de voir que les nominations profitent toujours à
ceux qui sont connus de la direction. Par contre ceux qui bossent dans l'ombre
ou qui n'ont personne pour les défendre ne se voient jamais bénéficier d'une
promotion. Si les postes étaient pourvus selon un système de compétition
interne, je suis sûr que plusieurs responsables n'accéderaient jamais à ces
responsabilités». Cadre de maîtrise Très souvent



«Mon pouvoir d’achat s’est détérioré avec le temps. En effet, mon niveau de vie
ne cesse de baisser en raison de la stagnation de mon salaire et du
renchérissement du coût de la vie». «En raison de l'inflation, mon salaire s'est
nettement déprécié, à tel point que parfois, j’ai honte de déclarer que j’appartiens
à la fonction publique». «Si on veut vraiment moraliser la fonction publique, il
faut rétribuer les fonctionnaires d'une manière correcte». Cadre de maîtrise
Souvent



La politique de rémunération poursuivie par la fonction publique constitue un
obstacle à la mobilité et dissuade les meilleurs fonctionnaires de s'orienter tant
vers les services extérieurs que vers les ministères "pauvres". «La mobilité est
pénalisante pour les agents déjà affectés à l'administration centrale ou dans
certains départements au sein desquels le personnel est bien rémunéré. En effet,
il y a des disparités de rétribution, au niveau des primes notamment entre, d'une
part, les ministères et, d'autre part, les services centraux et les services
extérieurs». Cadre supérieur Très souvent En plus, le système n'est pas non plus
incitatif ; la rémunération n'est pas liée à la performance. L'Etat doit développer
dans les administrations publiques une culture fondée sur la performance.

«Ici, la rémunération est fixée selon le grade et l'échelon. Ainsi, tout le monde est
traité sur le même pied d'égalité, ceux qui produisent et ceux qui passent leur
temps à circuler dans les bureaux». «Mes amis de promotion qui ont choisi de
travailler dans le privé touchent nettement mieux que moi. Pourtant, ma charge
de travail est importante. Il m'arrive même de travailler jusqu'à des heures
tardives le soir et les fins de semaine». Cadre de maîtrise Très souvent Ainsi, les
règles de rémunération sont opaques et prennent peu en compte le rendement.
La sédimentation des textes instituant des indemnités et primes a créé un
décalage entre la base indiciaire du traitement et la rémunération effectivement
perçue par le fonctionnaire, sans que cet écart soit justifié par la prise en compte



du rendement.

«Il est anormal de continuer à rémunérer tout le monde d'une manière uniforme
sans prendre en considération le rendement de chacun. Cette situation est
démotivante, notamment pour les cadres qui sont performants dans leur travail.
Le plus important, c'est de définir des critères objectifs qui constitueront la base
de la détermination du niveau de rémunération». Cadre supérieurs Souvent































Cela nous incite à poser la problématique de rénovation de la gestion des
ressources humaines comme suit : "comment faire évoluer les représentations et
les comportements de l’ensemble des agents des administrations publiques
marocaines pour plus de responsabilité et davantage d’efficacité ?".





Aujourd'hui, elles ont intérêt à privilégier la qualité des ressources humaines au
détriment de leur quantité. Ainsi, l'effort doit être porté sur l'amélioration de
l'efficacité du système de recrutement ainsi que sur la valorisation, le
développement, et l'optimisation des ressources humaines disponibles. Cela ne
peut être possible que par la mise en place d'une gestion stratégique des
ressources humaines.



De toute évidence, la réalisation de ces objectifs suppose l'existence d'hommes
et de femmes compétents et suffisamment motivés pour mener à bien toutes les
réformes envisagées. Cela ne peut se concrétiser que si l'administration se dote
d'une politique de gestion des ressources humaines valorisante et adéquate.



Cette mutation constante et accélérée fait que les qualifications d'aujourd'hui
risquent bientôt d'être dépassées. Ce seront forcément des qualifications plus
poussées, voire différentes, qui seront nécessaires. Ces exigences qui ne
cessent de se modifier nécessitent une politique de gestion de ressources
humaines appropriée et un effort continu de formation.

«Bien qu'ils soient dotés de micro-ordinateurs reliés au réseau de la messagerie
électronique, plusieurs responsables ne recourent pas toujours à la Bureautique
informatique et préfèrent utiliser le support papier». «Je ne dispose d'aucun
agent formé pour travailler sur le bureau d'ordre informatisé qui va être mis en
place». Cadre supérieurs Assez souvent «je ne suis pas le seul à éprouver des
difficultés à manipuler un micro-ordinateur, les agents qui travaillent au
secrétariat ne maîtrisent pas tous le traitement de textes, alors que certains



cadres du service n'ont jamais touché à un clavier». Agent d'exécution Souvent

«Il est vrai que l'introduction des nouvelles technologies de l'information et de la
communication a complètement chamboulé les méthodes de travail. De ce fait, je
suis conscient de la nécessité de dépasser les méthodes traditionnelles de travail
et de développer la communication et la collaboration avec les autres services.
Cependant, la répartition formelle des tâches et des responsabilités m'empêche
de prendre des initiatives de ce genre». Cadre de maîtrise Très souvent



Aussi, l'évolution des métiers, engendrée par l'informatisation croissante des
activités, nécessite-t-elle une réflexion sur les compétences à développer ou à
intégrer au sein de l'administration. Certains métiers tendent à disparaître (les
agents de saisie informatique par exemple), d'autres se transforment (les
documentalistes deviennent des gestionnaires de l'information), tandis que de
nouveaux métiers émergent. En effet, l'introduction massive des nouvelles
technologies de l'information et de la communication bouleverse les conditions
de travail des fonctionnaires. Ainsi, la présence sur l'Internet et l'Intranet d'un
volume croissant d'informations et de formulaires administratifs tend à réduire
les missions de saisie.
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"Le comportement plus gestionnaire des organismes publics dans les années
quatre-vingts, ainsi que les interpénétrations plus fortes des mondes publics et
privés, conduisent à des comportements des fonctionnaires sans doute plus
proches des salariés du secteur privé qu'ils ne l'étaient par le passé. les
mouvements dits de responsabilisation de l'encadrement, liés notamment aux
démarches de management, renforcent cette évolution"571.



«Le plan d'action du service est établi sans qu'il y ait un engagement formel de
chaque membre pour réaliser les actions qui lui reviennent. Par ailleurs, rien ne
motive les agents à réaliser leurs actions, dans la mesure où les taux de
réalisation des plans d'action ne sont pas pris en considération dans la notation
annuelle et ne se traduisent pas par des récompenses en faveur des agents
performants». Cadre de maîtrise Très souvent «la mise en place des plans
d'actions n'a pas été suivie par celle d'un contrôle de gestion adéquat permettant
de renseigner de manière objective sur le taux de réalisation de ces plans ; alors
je me contente des taux de réalisation communiqués par les agents en charge de
la gestion dossiers». «Dans la mesure où le contrôle de gestion n’intervient pas
dans l’évaluation des réalisations des actions, j'évalue et je communique mes
taux de réalisation d’une manière estimative». «Il n’existe pas de procédure
clairement établie selon laquelle je dois évaluer le niveau de réalisation de mon
plan d’action». Cadre supérieur souvent

L'introduction au sein de l'administration publique marocaine des outils du
management socio-économique contribuera certainement à améliorer les
comportements managériaux des décideurs et des responsables. Ils seront
incités à adapter les moyens aux résultats qu'ils se sont engagés à atteindre. Au
lieu de se contenter de la stricte application des lois et règlements, ils auront
tendance à développer une bonne réactivité pour trancher dans des situations
professionnelles de plus en plus incertaines. De cette manière, l'administration
pourra réaliser une double performance, économique et sociale.



«L'administration ne s'est jamais intéressée à mon travail, aucun responsable ne
m'a jamais demandé ni ce que je fais ni comment je dois le faire, je me contente
d'exécuter de manière rigoureuse les instructions qui viennent d'en haut». c adre
de maîtrise Souvent «Beaucoup de chefs sont autoritaires et peu communicatifs,
ils ne permettent à leurs subalternes ni de prendre des initiatives personnelles, ni
de développer leur sens de la créativité. Ils nous demandent souvent d'exécuter
le travail d'une manière mécanique et routinière ou selon leur conception
personnelle». Agent d'exécution Souvent «Les retards qu'accusent les agents
dans leur travail sont dus beaucoup plus à une mauvaise organisation du travail
et à un certain esprit bureaucratique, qu'à la complexité des tâches
elles-mêmes». Cadre supérieur s ouvent







Ainsi, la situation idéale de parfait Etat de droit, serait celle où l'administration
prendrait des décisions et engagerait des actes strictement conformes aussi bien
aux normes édictées par les instances supérieures qu'aux normes que les textes
législatifs et réglementaires l'autorisent à édicter.





Néanmoins, en dépit de la prise de conscience de l'importance de l'élément
humain comme levier d'efficacité des administrations, la gestion des ressources
humaines n'y occupe pas encore partout la place stratégique qui lui revient.

"lorsqu'on demande aux dirigeants des entreprises s'il existe des politiques en
matière de gestion des ressources humaines, ils répondent d'abord par
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l'affirmative et éprouvent par la suite un certain malaise à en décrire la nature et
le contenu"596. Il apparaît donc nécessaire, avant même de poursuivre le
développement de nouvelles démarches, d'identifier précisément une stratégie
globale de gestion des ressources humaines, qui guiderait l'action de tous les
services.







Ces deux définitions suffisent pour mettre en évidence le degré de complexité du
métier "ressources humaines". Cela devrait inciter l'administration à reconnaître
que la gestion des ressources humaines constitue une fonction à part entière.
Aussi, l'occupation par un cadre au cours de sa carrière d'un métier relatif à la
gestion des ressources humaines devrait-elle être davantage valorisée. Par
exemple, il pourrait être envisagé de conditionner l'accès aux plus hautes
fonctions administratives à l'acquisition d'une expérience spécifique en matière
de gestion des ressources humaines.
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"Si la fonction ressources humaines est avant tout une fonction de management,
cela implique que la responsabilité des décisions finales relève généralement des
chefs linéaires (c'est à dire ceux qui entretiennent une relation d'autorité linéaire
avec des collaborateurs) dans toutes les unités administratives qu'on trouve au
sein d'une organisation"605.



Il conviendrait donc de renforcer le processus de déconcentration par
l'attribution aux services concernés de nouvelles compétences en matière de
gestion des ressources humaines, notamment en ce qui concerne le recrutement,
la formation continue, l'organisation du temps de travail, les sanctions
disciplinaires, les congés, etc.























L'approche par métiers ouvre la voie à une gestion collective des compétences.
Elle permet de définir les compétences requises pour une fonction et donc
d'orienter les politiques de formation, de recrutement, de mobilité fonctionnelle et
de gestion des carrières.

A titre d'exemple, l'article 23 du chapitre IV, section I- Recrutement, pourrait être
complété de la manière suivante : "les emplois sont répartis en familles
professionnelles fondées sur l'identification de métiers". Il ne s'agirait pas de
porter atteinte à l'organisation et à la gestion par corps de la fonction publique,
mais de la compléter par la prise en compte des caractéristiques de l'emploi et du



métier.

En effet, une bonne connaissance des compétences des agents permet de définir
des parcours professionnels et de mieux cibler les actions de formation.





Les travaux de l'observatoire permettraient de diagnostiquer les écarts collectifs
de compétences entre la situation actuelle des administrations et une situation
cible en vue de construire et piloter de façon cohérente les actions d'ajustement
concernant le recrutement, la mobilité, la gestion des carrières, etc.







Même dans le cadre d'une politique visant à maintenir les effectifs, voire à les
réduire, la prévision permet toujours de mieux hiérarchiser les priorités et, par
conséquent, d'optimiser les décisions. Par ailleurs, la contrainte de l'annualité
budgétaire est uniquement quantitative. Elle n'a aucun impact sur les choix
qualitatifs qui constituent une composante fondamentale de la gestion
prévisionnelle des ressources humaine.

Si l'importance de la gestion prévisionnelle des ressources humaine et celle de la
gestion des ressources humaines érigée en axe stratégique sont maintenant
établies, il n'en demeure pas moins que pour asseoir, au sein de l'administration
publique, une gestion rénovée des ressources humaines, il est nécessaire de
moderniser et d'améliorer l'efficacité des outils existants.



Ainsi, la professionnalisation des recrutements dans la fonction publique devrait
viser prioritairement la promotion d'une évaluation plus complète des aptitudes
opérationnelles des candidats, et ce, dans le respect du principe du concours.



Une professionnalisation accrue des concours suppose également une formation
des membres des jurys aux techniques de recrutement, à l'évaluation des
capacités, et à la détection des compétences des candidats.

Vue sous cet angle, la mobilité contribue donc à assurer une meilleure
adéquation entre les ressources et les besoins de l'administration.



En attendant de trouver des solutions adéquates à ces obstacles indemnitaires,
nous proposons de créer, dans l'immédiat, un fonds de compensation entre
directions, voire entre ministères, qui permettrait à l'agent de bénéficier
temporairement des primes de son service d'origine, en cas de mobilité
financièrement pénalisante.





La note devrait refléter les performances effectivement réalisées par l'agent eu
égard aux objectifs qui lui ont été assignés au cours de la période considérée.
Cela permettrait d'opérer une différenciation entre les agents méritants et ceux
moins performants.



Pour assurer cette adéquation homme/emploi et éviter les conséquences
fâcheuses qui découleraient de sa non-réalisation, il devient impératif pour
l'administration de mettre en place une gestion personnalisée, permettant
d'accroître la visibilité des agents quant à leurs perspectives de carrière et



constituant un facteur de leur motivation. Cette visibilité est d'autant plus
nécessaire pour les hauts fonctionnaires qui se heurtent souvent à un
plafonnement rapide de leurs carrières. Cette gestion personnalisée s'appuierait
sur la définition de filières professionnelles et de parcours-types indicatifs ainsi
que sur des instruments de connaissance qualitative et prospective des activités
de l’administration et des besoins en compétences qu’elles entraînent.

Les grilles de compétences et de comportements, si elles sont adoptées par les
administrations publiques marocaines peuvent constituer des référentiels
pertinents de compétences.













Ainsi, toute action réalisée par une entreprise ou une organisation est qualifiée
d'investissement immatériel, intellectuel ou incorporel (4I), à condition qu'elle soit
durable, soutenue et échelonnée dans le temps et qu'elle génère des effets
relativement solides et non éphémères et volatiles.
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Cela leur permettrait de mieux mener les diagnostics stratégiques, de réaliser
efficacement les objectifs stratégiques et de prendre les bonnes décisions
stratégiques666.

































«Il n’existe pas de texte juridique qui réglemente la formation dans
l’administration, ce qui fait que les droits des fonctionnaires et les obligations de
l’administration en la matière ne sont pas définis». «On entend souvent dans les
discours officiels que la formation est importante, mais en réalité il n’y a pas de
dispositions législatives et réglementaires qui la régissent». «Il y a plusieurs
textes épars qui traitent de la formation, mais aucun d’eux ne traite les questions
de fond concernant notamment les droits et obligations des agents et de
l'administration en la matière». Cadre Supérieur Toujours

«L'élaboration d'un budget consacré à la formation suppose l'existence de
procédures claires et souples en matière d'élaboration des programmes de
formation et d'évaluation de leur coût. Or, du fait que l'ingénierie de la formation
n'est pas encore parfaitement maîtrisée par les responsables de formation, ces
derniers recourent, la plupart du temps, pour animer les actions de formation aux
intervenants internes non rémunérés». «Les budgets de formation sont
déterminés de manière approximative et, souvent, ils ne sont pas entièrement
utilisés du fait de l'inexistence de programmes adéquats de formation et de la
complexité des procédures financières et comptables relatives aux engagements
des dépenses». Cadre Supérieur Toujours

«certaines administrations disposent de ressources pédagogiques importantes
(salles de formation adéquates, matériels pédagogiques, formateurs compétents,
etc.), alors que d'autres en manquent. Une certaine coordination entre les
administrations leur permettrait de profiter mutuellement des moyens
disponibles». «la centralisation de la formation profite essentiellement aux
agents des administrations centrales qui bénéficient de la majorité des actions de
formation sans avoir à se déplacer, ce qui n'est pas le cas des agents des
services extérieurs». Cadre Supérieur Très souvent



Le diagnostic du cadre institutionnel nous a permis de vérifier notre hypothèse
descriptive n°7, nos hypothèses explicatives n° 8, 9, 10 et 11 et notre hypothèse
prescriptive n°12.



«jusqu'à une date récente, les séminaires organisés par l'administration dans le
cadre de la formation continue constituaient à mon sens une perte de temps et
d'argent, dans la mesure où les thèmes développés étaient souvent loin des
préoccupations quotidiennes des agents et surtout, ils étaient rarement suivis
d'une application concrète dans les postes de travail effectifs». «La formation au
sein de l'administration n'a jamais été liée ni à la promotion ni à la gestion des
carrières des agents. On a souvent assisté à des nominations ou à des mutations
dans le cadre de la mobilité sans aucune préparation professionnelle». «La
formation n'anticipe pas les changements en y préparant correctement les
agents. Elle agit souvent après coup et parfois il est difficile d'adapter les
compétences des agents aux nouveaux métiers, notamment dans les cas de
reconversions totales». «A l'occasion de chaque période de congé, j'éprouve
d'énormes difficultés pour planifier les congés des agents, dans la mesure où
pour certains postes il est difficile de trouver des remplaçants convenables».
Cadre supérieur Très souvent «Mes supérieurs hiérarchiques ne se sont jamais
intéressés à ma formation. En effet, aucun de mes chefs ne m'a jamais demandé
quels étaient mes besoins en formation. En plus de ça, on ne m'a jamais invité à
mettre en application ou à transmettre à mes collègues du service les
connaissances que j'ai pu acquérir au cours des séminaires de formation
auxquels j'ai été désigné pour participer». «ça fait trois ans que je ne suis pas
parti en congé du fait que parmi mes collègues du service aucun ne maîtrise mon
poste de travail pour me remplacer». «Le cycle de formation initiale que j'ai suivi
juste après mon recrutement au sein de l'administration est trop long et comporte
énormément de matières. Il aurait été souhaitable d'écourter ce cycle en se
limitant aux matières principales pour que la formation continue prenne le relais
pour compléter et approfondir la formation des agents». Cadre de maîtrise Très
souvent





«Je suis convaincu que les besoins de formation des services que je gère sont
importants, mais il m’est difficile de les recenser tous, du fait que je ne dispose
pas d’outils adéquats pour les identifier». «On ne pratique pas une véritable
démarche d’analyse des besoins de formation. En effet, je n’ai jamais mené
d’entretiens avec mes collaborateurs pour connaître leurs besoins réels en
formation, je me contente de transmettre au service central chargé de la gestion



de la formation, les thèmes que j’estime utiles pour eux». Cadre supérieur Très
souvent

«Pour mon chef, la formation permet de résoudre tous les problèmes. Il n'est
jamais satisfait de mon travail et ne cesse de me répéter que je dois aller me
former et que tout ira mieux après. Il ignore que mon inadaptation au sein du
service provient en grande partie de son comportement à mon égard». «en raison
de ma charge de travail importante, je n'ai pas pu prendre part à certains
séminaires organisés par le service central chargé de la formation, bien que leurs
thèmes étaient en étroite relation avec mon activité professionnelle. Ce sont
d'autres collègues, plus disponibles que moi, qui ont eu la chance d'y participer
alors que les thèmes de formation étaient éloignés de leur domaine
d'activité». «Je ne comprends pas pourquoi ce sont toujours les mêmes
personnes qui bénéficient des actions de formation quels que soient les thèmes
proposés». Cadre de maîtrise Souvent



«La formation est souvent appréhendée sous l'angle d'acquisition de nouvelles
connaissances théoriques sans mise en oeuvre réelle des compétences». «Les
responsables hiérarchiques ne sont pas encore suffisamment imprégnés de
l'idée qui considère le lieu de travail comme un lieu de formation». Cadre
supérieur Toujours «Chaque fois que je participe à un séminaire, j'ai l'impression
de perdre mon temps. D'une part, les enseignements sont souvent directifs et
manquent d'interactivité et d'autre part, les acquis restent théoriques et sont
rarement suivis d'applications concrètes». Cadre de maîtrise Toujours

«Les fiches d'évaluation sont généralement remises aux participants vers la fin



de chaque séminaire, alors comme les agents sont souvent pressés de rentrer
chez eux, après quelques jours de formation, notamment ceux qui viennent de
loin, ces fiches sont remplies d'une manière rapide et légère». «les informations
portées sur les fiches d'évaluation ne reflètent pas toujours la réalité. Les agents
craignent parfois de dire la vérité, notamment lorsqu'il s'agit d'un séminaire
animé par un haut responsable qui n'a pas rempli correctement sa mission
pédagogique». Cadre de maîtrise Très souvent

Les phrases témoins, énoncées ci-dessus, permettent de valider notre hypothèse
descriptive n°24, nos hypothèses explicatives n°25 à 28 et notre hypothèse
prescriptive n°29.





«il est difficile de construire des interfaces entre la gestion des ressources
humaines et la formation tant que les fichiers de la formation et ceux de la
gestion du personnel sont distincts». «je vois mal comment peut-on réaliser
l'intégration des fichiers de formation à ceux du personnel, dans la mesure où la
majorité des fichiers du personnel n'est pas informatisée et mise à jour». Cadre
supérieur Très souvent



«Dans la mesure où le processus de formation n'est pas informatisé, il est
fastidieux de calculer manuellement des indicateurs de performance relatifs à
l'ensemble des actions de formation réalisées sur toute une année». «en
l'absence de tableaux de bord de pilotage de la formation, comportant des
indicateurs de performance adéquats, nul ne peut attester de l'efficacité ou de
l'inefficacité du système de formation de l'administration». Cadre supérieur Très
souvent

«Les responsables opérationnels se sont tellement habitués à la gestion
centralisée qu'ils ont perdu tout esprit d'initiative privée. Ils attendent de
l'administration centrale d'organiser l'activité de leur service, de former leurs



collaborateurs et de gérer leur carrière. Aussi, estiment-ils que c'est au service
central chargé de la formation qu'il appartient de déterminer leurs besoins de
formation et d'organiser des formations pour leurs agents. Cette manière de
procéder n'est pas efficace dans la mesure où, d'une part, chaque service a ses
spécificités professionnelles et locales et, d'autre part, les besoins et les attentes
des agents sont différents». Cadre supérieur Souvent

«Les formations organisées sous forme de séminaires au niveau central
n'intéressent pas beaucoup les agents dans la mesure où elles ne répondent pas
particulièrement à leurs préoccupations professionnelles réelles et ne sont pas
systématiquement suivies d'une application effective sur les lieux de travail».
Cadre de maîtrise s ouvent

«Ce qui intéresse certains chefs c'est surtout la réalisation du travail comme ils le
souhaitent. quand un agent ne sait pas faire ou fait mal un travail, au lieu de
l'encadrer et de lui montrer comment faire, ces chefs préfèrent utiliser, plutôt la
remontrance, voire la sanction». Agent d'exécution Assez souvent



Parallèlement à ces recommandations, l'analyse des phrases témoins a permis
de vérifier notre hypothèse descriptive n°30, nos hypothèses explicatives n°31 à
33 et nos hypothèses prescriptives n°34 à 38. A ce titre, il convient de signaler
que l'hypothèse n°38 est considérée comme partiellement validée, dans la
mesure où les responsables estiment, bien qu'ils soient conscients de leur rôle
dans la formation de leurs collaborateurs, que le management contractualisé
proposé doit s'intégrer dans une stratégie globale de décentralisation.



«Les instructeurs du centre de formation se plaignent des niveaux hétérogènes et
du manque de motivation des stagiaires désignés pour subir la formation».
Cadres supérieurs Souvent





«Je ne fais pas confiance à mon supérieur hiérarchique, malgré la gentillesse
apparente dont il essaie de faire preuve, du fait que j'ai l'intime conviction que ce
qui l'intéresse, avant tout, c'est de sauvegarder son fauteuil et d'évoluer dans sa
carrière professionnelle. Je ne suis, en fait, qu'un des outils qu'il utilise pour qu'il
arrive à ses fins». Cadre de maîtrise Très souvent «La relation de méfiance qui
règne entre certaines catégories d'agents et leurs supérieurs hiérarchiques est
due surtout à la langue de bois utilisée par ces derniers dans leurs discours et
aux promesses non tenues. Par ailleurs, il existe une autre catégorie de chefs qui
sont hermétiques à toute forme de communication». Cadre supérieur Souvent

«Dans l'administration, le fait de disposer d'une information ou d'être le premier à
la communiquer ou encore d'empêcher quelqu'un de la connaître, permet de se
valoriser. Chacun s'efforce de savoir le plus possible afin d'en tirer profit d'abord,



pour lui-même et ensuite, selon les cas, d'en faire connaître le moins ou le plus
possible à autrui». Cadre supérieur Souvent «Certains responsables, pour
conserver leur pouvoir ou leur prestige, s'enferment dans le mystère et fondent
leur autorité sur la rétention de l'information». «L'information qui nous parvient
est toujours insuffisante. Elle subit des pertes au cours de sa transmission de
l'administration centrale jusqu'à son arrivée chez nous. A chaque niveau de la
hiérarchie, elle subit des coupes pour ne transmettre au niveau inférieur que la
partie qui est susceptible de l'intéresser». Cadre de maîtrise Souvent



«Dans la mesure où la formation n'est pas une obligation légale pour
l'administration, il est tout à fait logique que la notion de plan de formation soit
absente des textes juridiques régissant la fonction publique. Les administrations
qui élaborent des plans de formation sont animées de la seule volonté de leurs
dirigeants. Néanmoins, on constate à ce niveau une divergence de points de vue
concernant la philosophie du plan, son contenu et sa forme». Cadre supérieur
Toujours

«Le recueil des besoins par simple consultation de la hiérarchie présente non
seulement l'inconvénient de ne traduire que les préoccupations et la vision
personnelle des responsables, mais rend parfois compte de certaines attitudes
irresponsables telles que des réponses comportant des affirmations du genre
"besoins en formation : néant", ou celles reproduisant fidèlement les besoins
intégrés dans les plans de formation de l'année précédente». Cadre supérieur
Assez souvent



«Le centre de formation est une sorte de voie de garage où l'on affecte les
personnes indésirables. Ainsi, sur le plan quantitatif le centre de formation
regorge de bras cassés, et sur le plan qualitatif, il manque de compétences
adéquates, notamment en matière de pédagogie». Cadre supérieur Très souvent



«Certains cours sont dépassés et inadaptés par rapport aux évolutions de
l’environnement et des nouvelles missions de l’administration. Cela provient du
fait que les instructeurs n'actualisent pas leurs supports pédagogiques. Cette
situation est préjudiciable aussi bien pour l'usager que pour l'administration,
surtout quand on enseigne des dispositions réglementaires complètement
dépassées, et que les stagiaires sont appelés à les appliquer sur le terrain à
l'issue de leur formation». «Les instructeurs permanents enseignent
pratiquement les mêmes contenus pédagogiques à toutes les catégories
d’agents. Cela dénote l'absence d'objectifs pédagogiques spécifiques à chaque
action de formation». «Certains supports pédagogiques sont déconnectés des
nouvelles données de l’administration. Ils ont besoin d’être remaniés et enrichis
pour qu’ils soient bien adaptés aux futurs emplois des stagiaires». «La majorité
des cours est théorique. La pratique n’occupe qu'une place limitée dans la
formation». «Après mon affectation, j'ai constaté certains écarts entre ce que j’ai
appris au centre de formation et la réalité des pratiques professionnelles.
Egalement, je n'ai pas compris l'utilité de certains enseignements dispensés qui
ne trouvent pas leur application sur le terrain». Cadre de maîtrise et agent
d'exécution Assez souvent



«Les instructeurs occasionnels internes sont souvent des responsables qui ont
du mal à concilier leur activité opérationnelle et leur fonction annexe de
formation. Leur indisponibilité, annoncée généralement à la dernière minute,
perturbe les prévisions de fonctionnement du service de la formation». Cadre
supérieur Très souvent

«Mon supérieur hiérarchique est réticent à ma contribution à la formation des
stagiaires. Il craint que ma participation à la formation occasionne du retard au
niveau des dossiers que je gère qui pour lui sont prioritaires. Comme c'est lui qui
me note, il ne prend jamais en considération les efforts que je déploie en matière
de formation». «je suis souvent amené à annuler certaines de mes interventions
en formation pour assister à des réunions décidées aux dernières minutes.
Quoique que parfois, ma présence à ces réunions ne soit pas indispensable, mon
supérieur hiérarchique insiste sur ma participation bien qu'il soit au courant de
mes engagements avec le service de la formation». Formateur occasionnel
interne Très souvent



«les formateurs externes ont des modules standards qu'ils développent un peu
partout sans tenir compte des contextes spécifiques des organisations. Ainsi, par
exemple un cours de comptabilité générale est enseigné de la même manière
dans une entreprise privée que dans une administration publique, quand bien
même leurs préoccupations sont différentes». Cadre supérieur Très souvent «les
prestations pédagogiques fournies par les intervenants externes sont trop
générales et ne cadrent pas parfaitement avec nos préoccupations du terrain. Ils
ignorent souvent les contraintes spécifiques de l'environnement dans lequel
nous évoluons. Ceci est d'autant plus anormal quand on sait qu'ils sont
rémunérés plus cher que les formateurs internes qui assurent un enseignement
plus adéquat». Cadre de maîtrise Très souvent





«Il est difficile d'élaborer des cahiers des charges de la formation sur la base des
besoins en formation exprimés par les chefs des services de manière vague et
imprécise. En conséquence, cela ne permet pas aux instructeurs de définir des
objectifs pédagogiques clairs. Alors, ils se contentent d'enseigner les mêmes
contenus avec les mêmes méthodes pédagogiques, quelle que soit la catégorie
d'agents concernée par la formation». Cadre supérieur Très souvent



«Je ne sais pas si c'est notre hiérarchie ou l'administration centrale qui décide
pour notre formation. En tout cas, on n'a jamais été associé à ce genre de
décisions. Notre hiérarchie se contente de nous informer, le plus souvent en fin
de journée, de notre désignation pour participer le lendemain à une formation que
nous n'avons jamais sollicitée». Cadre de maîtrise Assez souvent

«Les séminaires organisés dans le cadre de la formation continue me permettent
de casser la routine et de rencontrer les collègues des autres services.
Autrement, je ne vois pas d'autres utilités à la formation dans la mesure où,
même si elle est performante, elle n'a jamais eu d'effets sur le déroulement de ma
carrière et ne m'a jamais permis de bénéficier d'une promotion. Par contre, je
souhaiterais subir une formation diplômante, car seul un diplôme reconnu par
l'Etat est pris en compte dans l'avancement dans le grade ou du moins donne la
possibilité de participer à un concours». c adre de maîtrise Souvent

Les phrases témoins que nous avons évoquées ci-dessus permettent de valider
notre hypothèse descriptive n°83, nos hypothèses explicatives n°84 à 86, ainsi
que nos hypothèses prescriptives n°34 et 87. En revanche, l'hypothèse



prescriptive n°88 n'a pas été validée. Celle-ci recommande de tenir compte, dans
les promotions et dans la gestion des carrières des agents, de leurs compétences
et mérites. La mise en oeuvre de cette hypothèse suppose une modification du
statut général de la fonction publique.

Ce qui donne envie aux stagiaires d'apprendre, ce n'est pas seulement la
pertinence du contenu ou de la méthode pédagogique mais c'est aussi la
convivialité de l'équipe des stagiaires, l'attractivité du matériel pédagogique, le
cadre agréable des espaces de travail, la durée et le rythme de réalisation de la
formation, son mode d'organisation pédagogique, etc.

«Il y une certaine cacophonie en matière de formation, tous les services
organisent au profit de leurs agents des actions de formation sans associer le
service de la formation. Cela crée des problèmes, notamment au niveau de la
réservation de la salle de formation et ne permet pas d'évaluer et de
comptabiliser correctement ces actions dans les bilans annuels de formation.
Cette situation est due surtout au fait que les responsabilités des différents
intervenants dans le processus de formation ne sont pas définies d’une manière
précise, à tel point qu'on ne sait plus où s’arrêtent les responsabilités qui
incombent au service de la formation et où commencent celles des départements
techniques». Cadre supérieur Parfois «En dehors des cours que j’assure, je ne
connais pas mes autres attributions dans la mesure où il n'existe pas de statut
qui définit les attributions des instructeurs. Ainsi, on me confie souvent des
travaux administratifs qui ne sont pas de mon ressort». f ormateur Parfois

«Le centre de formation ne dispose pas d'un fonds documentaire adéquat que les
stagiaires peuvent consulter en cas de besoin. La seule documentation
disponible est constituée de quelques photocopies et cours polycopiés non
actualisés et sans intérêt». Cadre de maîtrise Assez souvent



«Les services extérieurs ne disposent pas tous de salles de formation adéquates.
Ainsi, par exemple en ce qui concerne notre service, à chaque fois que nous
voulons organiser une action de formation, nous faisons souvent appel aux
salles d'autres organismes, tels que l'office de la formation professionnelle et de
la promotion de l'emploi. Parfois, il nous arrive d'annuler ou de reporter notre
action par faute d'espace pédagogique disponible et adéquat». Cadre supérieur
s ouvent

«Le centre de formation a besoin d’équipements pédagogiques modernes lui
permettant d'assurer une formation de qualité. Cet objectif est aujourd'hui loin
d'être atteint, dans la mesure où le matériel pédagogique de base y fait défaut,
ainsi, à titre d'exemple, il ne dispose ni de salle équipée d'ordinateurs pour les
travaux pratiques informatiques, ni de caméra et de matériel audiovisuel pour
faire des simulations. Le seul rétroprojecteur disponible est souvent en panne».
«Je ne vois pas comment l'administration peut réaliser sa politique de
régionalisation de la formation tant que les services extérieurs ne sont pas
encore équipés correctement de matériel pédagogique. Chaque fois qu’il y a un
séminaire, je suis obligé de faire le tour de plusieurs départements pour
emprunter le matériel pédagogique nécessaire». Cadre supérieur et de maîtrise
Assez souvent

«Il est souvent demandé aux stagiaires d'élaborer un rapport à l'issue de leur
stage. Ces rapports qui contiennent une mine d'informations utiles sont rarement
exploités et ne sont pas mis systématiquement à la disposition des structures ou
des agents qui souhaiteraient les consulter». Cadre de maîtrise Assez souvent

«Le centre de formation ne dispose pas d'infrastructure pour assurer la
restauration et l'hébergement des stagiaires. Ainsi, chaque fois que je suis
désigné pour participer à un séminaire, mon grand souci est de trouver un
endroit convenable et pas trop cher pour manger et dormir, du fait que dans
l'immédiat, je suis obligé de supporter moi-même, tous les frais de mon
déplacement. Le remboursement de ces derniers n'est effectué par
l'administration que quelques mois plus tard». Cadre de maîtrise Très souvent



«l'administration a payé à l'office de la formation professionnelle et de la
promotion du travail (OFPPT) plusieurs millions de dirhams pour mettre en
oeuvre un programme national de formation à la Bureautique informatique au
profit d'environ 2000 agents. Or, les résultats obtenus sont disproportionnés par
rapport aux sommes dépensées. Plusieurs agents parmi ceux qui ont été formés
ne manipulent pas encore un micro-ordinateur. Cela s'explique par plusieurs
raisons dont notamment la qualité de la formation et les difficultés d'application
liées au changement des habitudes de travail et à la disponibilité du matériel
informatique». «J'ai suivi avec plusieurs de mes collègues la première phase d'un



cycle de formation en management organisé au profit des cadres supérieurs de
l'administration par une grande école nationale de gestion. Ce cycle qui a coûté
cher à l'administration a été évalué négativement par la majorité des participants.
La qualité des enseignements dispensés était faible et leur contenu était
complètement déconnecté de l'environnement professionnel des fonctionnaires.
D'ailleurs, je crois que les commanditaires de ce cycle ont dû prendre
connaissance de ces dysfonctionnements, dans la mesure où sa deuxième phase
n'a jamais vu le jour». Cadre supérieur Souvent Nous déduisons de ces phrases
témoins que les nouvelles connaissances ou les nouveaux savoir-faire acquis par
un fonctionnaire ou par une équipe de fonctionnaires ne sont véritablement
performants pour l'administration que s'ils s'inscrivent, à moindre coût, dans le
processus global de production du service public.

A travers les phrases témoins citées dans ce dernier paragraphe, nous pouvons
valider notre hypothèse descriptive n°100 et nos hypothèses prescriptives n°60,
61, 76, 81, 103 et 104. Quant à nos hypothèses explicatives n°101 et 102, bien
qu'elles aient été appuyées par des phrases témoins et une observation directe
sur le terrain, nous estimons qu'elles n'ont été validées que partiellement en
raison de l'absence de chiffres officiels renseignant sur l'ampleur des dépenses
de formation des administrations publiques.

Ce diagnostic a démontré que le système de formation de ces administrations
comporte de nombreux dysfonctionnements qui amputent son efficacité. Ces
dysfonctionnements concernent son cadre institutionnel et stratégique, son
cadre gestionnaire, son cadre méthodologique, ainsi que ses dispositifs de
formation.





Nous avons souligné que les véritables obstacles résident au niveau du
changement des mentalités, de l'organisation du travail et du management.

L'analyse de ces dysfonctionnements permet de confirmer certaines de nos
hypothèses descriptives, explicatives et prescriptives qui recommandent la
rénovation du système de formation de l'administration publique marocaine en
général.





Les formations proposées ne doivent plus être des produits présentés de façon
plus ou moins séduisante, mais plutôt des services proposés en réponse aux
préoccupations du terrain. Il faut que la formation parte de la réalité vécue
habituellement par ses destinataires et soit totalement liée à leur vie
professionnelle courante. Elle doit être intégrée aux objectifs de fonctionnement
des unités et s’appuyer sur des événements et des situations constituant autant
d’occasions de soutenir les efforts de changement : objectifs précis de
développement, de ciblage commercial, de rentabilité, de productivité, de
diversification, de qualité, de sécurité, d’amélioration des conditions de travail,
d’intégration d’un nouvel outil informatique, etc.
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Les organisations ont tendance à rechercher les dispositifs de formation les plus
efficaces et les moins coûteux.

La méthode de formation intégrée, mise au point par l'ISEOR750 et expérimentée
dans diverses organisations privées et publiques, à but lucratif ou non, et
appartenant à divers secteurs d'activités751, figure parmi les nouveaux dispositifs
de formation qui répondent aux critères d'efficience et d'efficacité. Elle se
caractérise, notamment, par l’individualisation des parcours, la prise en compte
des rythmes d’apprentissage, l’implication de l’encadrement, et la minimisation
des coûts.



Les dispositifs de formation intégrée constituent un moyen à la fois efficace et
efficient pour développer les compétences du personnel des administrations
publiques marocaines.
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Cependant, nous avons eu au départ quelques appréhensions, dues notamment à
la nature de ce terrain de recherche : l'administration marocaine est connue par
sa lenteur et sa résistance au changement, serait-il facile pour nous de mener
cette expérience et de la généraliser par la suite ? Comme nous le verrons dans
les chapitres 8 et 9, nous avons pu relever le défi, dans la mesure où les
expériences pilotes étaient concluantes760, la politique de formation continue de
l'administration "A" a été forgée autour des principes de la formation intégrée761

et la généralisation de cette dernière à l'ensemble des structures de cette
administration a été effectuée762.
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"C'est en effet à travers un pari réalisé sur les compétences qui vont réellement
être mises en oeuvre en situation de travail que l'on peut espérer obtenir les
effets escomptés sur les conditions de fonctionnement et d'exploitation de
l'entreprise"775.















Ainsi, les actions de formation intégrée sont alors utilisées comme un moyen de
mise en oeuvre stratégique.































«Le dépôt et la cotation des déclarations en détail se font manuellement car il n’y
a qu’un seul micro-ordinateur au sein de l’ordonnancement». «La prise en charge
informatique des déclarations en détail ne se fait pas au moment de leur
dépôt». «La cotation automatique des déclarations aux inspecteurs de visite
n’existe pas en raison de l’insuffisance des équipements informatiques. Les
cotations sont alors effectuées manuellement par l'ordonnateur ou le chef de
visite». Cadre de maîtrise Très souvent







«certains agents ont besoin d'une formation en bureautique informatique du fait
qu'ils ne manipulent pas correctement le traitement de textes et restent toujours
dépendants des secrétaires pour la frappe de leur courrier et rapports» Cadre
supérieur Souvent



«Il est vrai que grâce à la formation que j'ai suivie à l'office de la formation
professionnelle, j'arrive à manipuler convenablement l'environnement Windows
98. Cependant, j'estime que la frappe fait partie des attributions des secrétaires et
non pas des miennes». Cadre de maîtrise Parfois





















«ma gentillesse, ma disponibilité et ma compétence incitent mon supérieur
hiérarchique à me coter les dossiers importants et urgents. Le traitement de ce
genre de dossiers nécessite de la concentration et du temps. Or, comme je suis
constamment bousculé dans mon travail en raison de la masse et de l'urgence
des dossiers qui me sont cotés, il m'arrive parfois de laisser glisser
involontairement certaines erreurs. Avec le temps, cette situation a envenimé
mes relations professionnelles avec mon chef, dans la mesure où il n'est plus
satisfait de mon travail et moi je suis constamment frustré, car j'ai le sentiment de
travailler beaucoup plus que les autres, mais moins efficacement». Cadre de
maîtrise Souvent



«En tant que responsable de cette unité, je ne dispose pas d’une ligne
téléphonique, je dois me déplacer à la recette pour effectuer les appels
téléphoniques nécessaires pour la bonne marche du service. Cela perturbe mon
travail et me met dans des situations stressantes» Cadre supérieur Très souvent
«Les agents travaillent dans des situations inconfortables, dans la mesure où ils
sont souvent contraints de se déplacer jusqu’aux cabines téléphoniques
publiques installées dans l'enceinte aéroportuaire pour effectuer les appels du
service. Cela affecte aussi bien leur rendement que leur motivation pour le
travail». Cadre de maîtrise Très souvent «En l’absence d'une plate-forme pour
les camions TIR et de couloirs de passage à l’intérieur des remorques, il est
quasiment impossible d'opérer des contrôles efficaces des marchandises».
Cadre supérieur Souvent «Nous n’arrivons pas à effectuer convenablement les
visites des camions TIR, en raison de l’absence d’une plate-forme destinée à cet
effet. Les visites sont ainsi bâclées et des risques de fraudes non détectées sont
ainsi présents». Cadre de maîtrise Souvent «Nous n’arrivons pas à effectuer
aisément le dénombrement des colis à cause de l’absence d’une plate-forme
TIR». Agent d'exécution Souvent



«Etant instructeur permanent, je suis toujours appelé à la dernière minute pour
remplacer un instructeur vacataire qui ne peut pas assurer son cours. cela se
répercute négativement sur la qualité de ma prestation en raison de l'insuffisance
de la préparation». Formateur permanent Assez souvent «Je suis souvent
appelé à participer à des réunions non programmées ou à traiter des dossiers
urgents, ce qui m’oblige à annuler mes cours au centre de formation».
Formateur vacataire interne Assez souvent « j e suis tout le temps perturbé dans
mon travail par les urgences qui bouffent énormément de temps et qui
m'empêchent de réaliser les actions que j'ai programmées». Cadre supérieur
Souvent

«J'ai toujours été bien apprécié par mes supérieurs hiérarchiques et mes
collègues, dans la mesure où je m'investis énormément dans mon travail que
j'aime beaucoup. Cependant, dès l'arrivée du nouveau chef de service, les choses
ont changé aussi bien pour moi que pour les autres collègues du service. En
effet, non seulement ce nouveau chef nous fait des remarques déplacées en
public, mais aussi il ne fait rien pour valoriser notre travail. Ainsi, une certaine
démotivation est née chez la majorité des agents du service qui ne travaillent
plus comme auparavant, car ils pensent que quels que soient les efforts fournis,
leur travail ne sera jamais apprécié comme il se doit». Cadre de maîtrise Assez
souvent



«la bureaucratisation du travail administratif, laisse peu de place à la libre
initiative et à la créativité des agents. A ce titre, les chefs veulent que les écrits
administratifs soient toujours rédigés d'une manière impersonnelle, avec le
même style et les expressions habituelles. Tout écrit, qui sort du cadre ordinaire,
est souvent rejeté par les chefs et des remontrances sont faites au rédacteur.
Cela développe chez les agents l'esprit de paresse et de routine et ne les incite
nullement à se former pour améliorer leurs compétences». Cadre supérieur Très
souvent



















































































































«il m'a fallu de nombreuses années pour forger mes connaissances
professionnelles sur le tas, sans disposer ni de supports écrits sur lesquels je
pouvais m'appuyer, ni de soutien de la part de ma hiérarchie. Aujourd'hui, on me
demande de reproduire dans des manuels toute la masse de connaissances que
j'ai pu accumuler au cours de ces longues années. Cela me gêne un peu dans la
mesure où mon savoir-faire est à mes yeux un capital précieux que j'ai constitué
grâce à mes efforts personnels». Formateur permanent a ssez souvent «Ces
jeunes recrues ont de la chance dans la mesure où l'administration leur a tout
préparé. De notre temps, pour se former et s'intégrer dans le milieu
professionnel, nous ne pouvions compter que sur nos propres moyens.
Aujourd'hui, l'insertion et la formation des stagiaires sont facilitées par
l'existence de manuels et de modes de formation appropriés. En effet, non
seulement nous devons leur préparer toutes les fiches techniques décrivant la
manière dont doivent être exécutées les opérations, mais aussi les encadrer
pendant leur formation». Cadre de maîtrise s ouvent

















«A la différence des séminaires auxquels j'avais l'habitude de participer, les
formations que j'ai suivies dans le cadre du plan de formation interne élaboré par
la hiérarchie, présentent l'avantage de permettre un apprentissage simultané sur
les aspects pratiques et les principes théoriques de chaque opération». «Il m'a
toujours semblé que l'acquisition d'une grande polyvalence nécessite plusieurs
années d'expériences professionnelles dans différentes structures, or grâce à la
nouvelle méthode de formation adoptée par l'administration, j'ai pu maîtriser en
peu de temps les aspects théoriques et pratiques de certaines opérations que j'ai
toujours considérées comme étant très compliquées». «à la différence des
formations dispensées par le passé, les formations internes que j'ai suivies
couplaient, grâce aux manuels de formation intégrée et à l'application immédiate
des savoirs acquis, les aspects théoriques et pratiques». Bénéficiaire de la
formation Très souvent «dans le cadre des formations internes que j'ai encadré
dans notre service, j'ai essayé d'inculquer aux agents la philosophie et les bases
légales des opérations avant de leur donner la possibilité de les pratiquer. Cela
est très important, car par le passé beaucoup d'agents exécutaient plus ou moins
bien certaines opérations sans connaître réellement leur but et/ou les fondements
juridiques qui les régissent. Maintenant, grâce à ces formations, nous sommes
assurés de l'amélioration de l'efficacité et de la qualité d'exécution de ces
opérations». «L'un des points forts de cette nouvelle méthode de formation
réside dans les manuels de formation intégrée que nous avons préparés avant de
réaliser la formation. En effet, ces manuels ont été d'une utilité précieuse dans la
transmission des savoirs pratiques et théoriques, dans la mesure où ils
expliquent les fondements théoriques et légaux des opérations et montrent en
même temps à l'agent comment les exécuter». Formateur Souvent «en plus des
problèmes dus à la méconnaissance des bases légales des opérations et de leur
finalité, j'ai constaté également que certains agents ignoraient les traitements qui
se font en amont et/ou en aval des opérations dont ils ont la charge. Aujourd'hui,
grâce aux actions de formation intégrée réalisées au sein de cette structure, je
suis satisfait de voir que la polyvalence des agents a été enrichie aussi bien sur
le plan transversal que vertical». Responsable d'unité Assez souvent



«maintenant je peux dire que la formation sert à quelque chose. En effet, les
formations que je viens de suivre m'ont permis non seulement de comprendre les
mécanismes et les textes qui régissent mon poste de travail, mais aussi de
développer mon autonomie professionnelle à l'égard de la hiérarchie et des
formateurs. Aujourd'hui, je suis moins stressé et mon travail est mieux
apprécié». «Par le passé, on me désignait pour participer aux formations sans me
donner la possibilité, à mon retour de la formation, de mettre en oeuvre les
connaissances acquises. Aujourd'hui, c'est différent dans la mesure où les
dernières formations que j'ai suivies ont regroupé d'une manière simultanée
l'apprentissage théorique et sa mise en oeuvre effective dans des situations
réelles de travail». «Grâce aux manuels de formation intégrée préparés par le
personnel d'encadrement, j'ai pu réaliser convenablement toutes les opérations
qui m'ont été confiées dans le cadre de la formation tout en comprenant leur
finalité et fondements théoriques ». Bénéficiaire de la formation Très souvent

«Cette nouvelle méthode de formation est motivante dans la mesure où les
résultats de l'impact de la formation sont constatés rapidement sur le terrain.
Ainsi, les dernières formations dispensées sont satisfaisantes dans la mesure où
les agents accomplissent maintenant leur travail avec célérité et plus
d'efficacité». «Dans les méthodes classiques de formation, le rôle du formateur
se limitait à transmettre les enseignements théoriques, voire techniques. En
revanche, la méthode de formation intégrée adoptée par l'administration incite le
formateur à s'assurer de l'application effective des connaissances théoriques et
techniques acquises par les agents. Pour ma part, je suis satisfait de voir que les
agents que j'ai encadrés arrivent à appliquer correctement dans leur poste de
travail les savoirs et les savoir-faire que je leur ai inculqués». Formateur Souvent

«l'une des sources de réussite de cette nouvelle méthode de formation adoptée
par l'administration réside dans le rôle confié à l'encadrement. en effet, celui-ci
est désormais responsable de la formation de ses collaborateurs depuis
l'identification du besoin en formation jusqu'à la mise en oeuvre effective des
compétences». «Le manque de synchronisation entre l'enseignement théorique
et les applications pratiques était parmi les grandes difficultés qui handicapaient
notre ancien système de formation. Aujourd'hui, avec la méthode de formation
intégrée, ces deux aspects sont couplés ce qui facilite la mise en oeuvre des
compétences sur les lieux de travail». Responsable d'unité t rès souvent



«Depuis l'adoption par l'administration de la nouvelle méthode de formation, les
responsables font de plus en plus attention aux dysfonctionnements qui
entravent la mise en oeuvre des compétences. Ainsi, pour engager la dernière
formation en informatique la hiérarchie a pris d'abord le soin de former les
formateurs et de préparer la logistique adéquate, notamment en dotant les agents
de micro-ordinateurs suffisants». «Avant l'adoption de cette nouvelle méthode de
formation, les agents de notre service étaient soumis à une mobilité externe
excessive de chaque année. Pour mettre en place les plans de formation interne,
les responsables ont dû se rendre compte qu'il fallait donner aux agents le temps
nécessaire pour mettre en oeuvre leurs compétences et développer leur
polyvalence. Depuis, le délai de mobilité externe des agents a été allongé».
«Avec la nouvelle méthode de formation adoptée par l'administration, les

responsables ont pris conscience de la nécessité de cadrer les thèmes de
formation avec les besoins réels des agents et d'assurer des conditions
favorables à la mise en oeuvre des compétences». Cadre de maîtrise Souvent
«La mise en place du processus de formation intégrée a permis de corriger un
certain nombre de dysfonctionnements au sein du service. En effet, la mise en
place des premiers plans de formation interne, a été pour nous l'occasion de
remédier aux dysfonctionnements, relatifs aux conditions et à l'organisation du
travail, décelés lors des diagnostics des compétences et qui empêchaient les
agents de mettre en oeuvre correctement leurs compétences. De même, la
préparation des fiches techniques destinées à l'établissement des manuels de
formation a permis de mettre à jour un certain nombre d'instructions et de
procédures qui s'étaient avérées complètement dépassées». «Je suis satisfait de
constater que l'administration a remédié aux dysfonctionnements de l'ancien
système de formation. Avec la méthode de formation intégrée, nouvellement mise
en place, nous sommes arrivés à donner des formations ciblées, efficaces et peu
coûteuses. Même les agents sont plus à l'aise et mieux motivés pour la
formation». Responsable d'unité Assez Souvent
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«Les services extérieurs ne disposent pas tous de salles de formation adéquates.
Ainsi, par exemple en ce qui concerne notre service, à chaque fois que nous
voulons organiser une action de formation, nous faisons souvent appel aux
salles d'autres organismes, tels que l'office de la formation professionnelle et de
la promotion de l'emploi. Parfois, il nous arrive d'annuler ou de reporter notre
action par faute d'espace pédagogique disponible et adéquat».

«Le centre de formation a besoin d’équipements pédagogiques modernes lui
permettant d'assurer une formation de qualité. Cet objectif est aujourd'hui loin
d'être atteint, dans la mesure où le matériel pédagogique de base y fait défaut,
ainsi, à titre d'exemple, il ne dispose ni de salle équipée d'ordinateurs pour les
travaux pratiques informatiques, ni de caméra et de matériel audiovisuel pour
faire des simulations. Le seul rétroprojecteur disponible est souvent en panne».
«Je ne vois pas comment l'administration peut réaliser sa politique de
régionalisation de la formation tant que les services extérieurs ne sont pas
équipés correctement de matériel pédagogique. A chaque fois qu’il y a un
séminaire, je suis obligé de faire le tour de plusieurs départements pour
emprunter le matériel pédagogique nécessaire».

«Le centre de formation ne dispose pas d'infrastructure pour assurer la
restauration et l'hébergement des stagiaires. Ainsi, à chaque fois que je suis
désigné pour participer à un séminaire, mon grand souci est de trouver un
endroit convenable et pas trop cher pour manger et dormir, du fait que dans
l'immédiat, je suis obligé de supporter moi-même, tous les frais de mon
déplacement. Le remboursement de ces derniers n'est effectué par
l'administration que quelques mois plus tard».

«En l’absence d'une plate-forme pour les camions TIR et de couloirs de passage
à l’intérieur des remorques, il est quasiment impossible d'opérer des contrôles
efficaces des marchandises».



«Nous n’arrivons pas à effectuer convenablement les visites des camions TIR, en
raison de l’absence d’une plate-forme destinée à cet effet. Les visites sont ainsi
bâclées, et des risques de fraudes non détectées sont ainsi présents».

«Nous n’arrivons pas à effectuer aisément le dénombrement des colis à cause de
l’absence d’une plate-forme TIR».

«Quand je suis de service la nuit ou un jour chômé, je suis obligé de faire de l’auto -stop
pour rentrer chez moi. Je ne peux pas me permettre de prendre chaque jour un taxi qui
me coûte 100 dirhams par voyage».

«Quand je suis de permanence je trouve des difficultés aussi bien pour rentrer chez moi
que pour me rendre à mon travail, en raison de l’absence de moyen transport de
service».

«Ce sont souvent les voyageurs qui nous transportent en auto stop. En arrivant à
l’aéroport, nous sommes gênés d’effectuer les contrôles réglementaires à leur
égard». «Les agents qui travaillent jusqu’à des heures tardives la nuit, ne
trouvent pas de moyens de transport, pour les ramener de l’aéroport vers leur
domicile. Ils sont obligés de faire de l’auto stop, ceci est gênant, quand on sait
que 50% des effectifs sont constitués de femmes».

«Les services extérieurs ne disposent pas des moyens pédagogiques
nécessaires». «Le centre de formation ne dispose que d’un seul rétroprojecteur
qui est souvent en panne». «Je n’ose même plus demander le matériel, étant
convaincu que le service matériel ne suivra pas». «Le centre de formation a
besoin d’équipements pédagogiques modernes permettant d'assurer une
formation de haut niveau».



«Le centre de formation ne dispose pas des moyens pédagogiques nécessaires
pour donner un enseignement de qualité». «A chaque fois qu’il y a un séminaire,
je suis obligé de faire appel à plusieurs départements pour préparer le matériel
pédagogique et la salle de formation». «Il n’y a ni caméra ni matériel audiovisuel
pour faire des simulations». «Je travaille avec les moyens de bord». «Le centre
de formation dispose d’un seul photocopieur qui est enfermé dans le bureau du
chef».

«Le centre de formation ne dispose pas d'un fonds documentaire adéquat que les
stagiaires peuvent consulter en cas de besoin. La seule documentation
disponible est constituée de quelques photocopies et cours polycopiés non
actualisés et sans intérêt».

«Le dépôt et la cotation des déclarations en détail se font manuellement car il n y
a qu’un seul micro-ordinateur au sein de l’ordonnancement». «La prise en charge
informatique des déclarations en détail, ne se fait pas au moment de leur dépôt».
«La cotation automatique des déclarations aux inspecteurs de visite n’existe pas
en raison de l’insuffisance des équipements informatiques. Les cotations sont
alors effectuées manuellement par l'ordonnateur ou le chef de visite». «On
accuse du retard dans le travail à cause des pannes fréquentes des ordinateurs».

«Le seul micro-ordinateur disponible est très sollicité. Les inspecteurs y traitent
leurs déclarations à tour de rôle. Ceci occasionne un retard dans le traitement
des déclarations des opérateurs». «Nous sommes souvent obligés d’utiliser les
postes de travail informatiques des transitaires pour traiter certaines
déclarations».

«En tant que responsable de cette unité, je ne dispose pas d’une ligne
téléphonique, je dois me déplacer à la recette pour effectuer les appels
téléphoniques nécessaires pour la bonne marche du service. Cela perturbe mon
travail et me met dans des situations stressantes».



«Les agents travaillent dans des situations inconfortables, dans la mesure où ils
sont souvent contraints de se déplacer jusqu’aux cabines téléphoniques
publiques, installées dans l'enceinte aéroportuaire pour effectuer les appels du
service. Cela affecte aussi bien leur rendement que leur motivation pour le
travail».

«Il y une certaine cacophonie en matière de formation, tous les services
organisent, au profit de leurs agents, des actions de formation sans associer le
service de la formation. Cela crée des problèmes, notamment au niveau de la
réservation de la salle de formation et ne permet pas d'évaluer et de
comptabiliser correctement ces actions dans les bilans annuels de formation.
Cette situation est due surtout au fait que les responsabilités des différents
intervenants dans le processus de formation ne sont pas définies d’une manière
précise, à tel point qu'on ne sait plus où s’arrêtent les responsabilités qui
incombent au service de la formation et où commencent celles des départements
techniques».

«En dehors des cours que j’assure, je ne connais pas mes autres attributions,
dans la mesure où il n'existe pas de statut qui définit les attributions des
instructeurs. Ainsi, on me confie souvent des travaux administratifs qui, je pense,
ne sont pas de mon ressort».

«Il est souvent demandé aux stagiaires d'élaborer un rapport à l'issue de leur
stage. Ces rapports qui contiennent une mine d'informations utiles sont rarement
exploités et ne sont pas mis systématiquement à la disposition des structures ou
des agents qui souhaiteraient les consulter».



«Je n’ai jamais reçu de descriptif de poste, je me contente d’exécuter les
instructions du chef». «Je ne connais pas parfaitement mes tâches, j'ai le
sentiment que les attributions sont entremêlées dans la mesure où parfois on est
deux à travailler sur le même dossier».

«Aucune personne n’est affectée à la gestion du contentieux à plein temps. Les
dossiers contentieux sont gérés à temps partiel, à la fois par l’inspecteur chargé
des régimes économiques en douane et le technicien affecté au secrétariat». «Le
travail est mal réparti, le service n’est pas structuré par catégorie d’opération».

«Les inspecteurs ne sont pas responsables d’une activité précise, ils font tout de
manière non organisée».

«J’exerce mon activité sans motivation réelle dans le travail». «Mon travail est
routinier et sans intérêt».

«La routine, la monotonie et l’autoritarisme de certains responsables, bloquent
l’initiative privée des agents».



«Les instructions données aux agents doivent être respectées à la lettre». «Le
courrier doit être rédigé selon les directives et le style des supérieurs
hiérarchiques». «Une lettre rédigée par un agent est rectifiée au moins une fois
par les chefs».

«J’exécute ce que mes supérieurs me demandent de faire». «Je n’ai pas le droit
de faire plus que ce qu’on me demande de faire».

«L’inspecteur chargé du contentieux, ne dispose pas encore de la représentation
officielle auprès des tribunaux et ce, malgré la demande qui a été adressée dans
ce sens à la direction générale. Nous recourons toujours à une autre structure
pour qu'elle nous représente devant les instances judiciaires».

«J’accuse un retard dans le suivi des dossiers à cause du détour obligé par les
autres structures de la direction régionale».

«Nous avons des difficultés à nous procurer les listes des passagers, car le chef
d’escale refuse de nous les donner. Ces listes sont indispensables pour les
actions de ciblage qui est une technique efficace en matière de détection des
fraudes».

«Même quand les gens de la RAM nous communiquent les listes, ils ne nous
donnent pas les listes détaillées dont nous avons besoin pour nos actions de
ciblage».

«L’application du circuit rouge et vert nous impose d’avoir, longtemps à l’avance,
les listes des passagers pour définir l’échantillon des voyageurs à contrôler».



«Il nous est impossible de soulager nos services en utilisant les techniciens
exerçant au sein de l’ordonnancement pour la visite, en raison de la
non-adaptation des textes juridiques».

«Juridiquement, les agents de grade technicien ne peuvent pas exercer la visite
des marchandises et nous soulager dans notre travail vu le nombre considérable
des déclarations à traiter».

«ma gentillesse, ma disponibilité et compétence incitent mon supérieur
hiérarchique à me coter les dossiers importants et urgents. Le traitement de ce
genre de dossiers nécessite de la concentration et du temps. Or, comme je suis
constamment bousculé dans mon travail en raison de la masse et de l'urgence
des dossiers qui me sont cotés, il m'arrive parfois de laisser glisser
involontairement certaines erreurs. Avec le temps, cette situation a envenimé nos
relations professionnelles mutuelles, dans la mesure où mon chef n'est pas
satisfait de mon travail et moi je suis constamment frustré, car j'ai le sentiment de
travailler beaucoup plus que les autres, mais moins efficacement».

«Plusieurs tests de connaissances sont programmés en une seule journée, ce qui
est très épuisant et ne me permet pas de me concentrer totalement».

«Je suis partagé entre le travail de bureau et la formation que je suis au centre de
formation ce qui se répercute négativement sur mes résultats d’évaluation».



«Il est difficile de surveiller cent stagiaires à chaque test».

«Nous ne disposons pas des moyens humains adéquats pour effectuer le
contrôle à posteriori. Sur ce point, on est dépassé».

«Des risques d’erreurs risquent de passer inaperçus à cause de l’absence de
contrôle a posteriori».

«En raison de leur importance, les déclarations occasionnelles prennent
beaucoup de temps aux inspecteurs. Cela contribue à allonger les délais de
dédouanement».

«Nous devons nous occuper aussi bien des déclarations usuelles déjà
considérables, que des déclarations occasionnelles, importantes elles aussi en
nombre». «Afin de soulager les inspecteurs dans le traitement des déclarations
occasionnelles nombreuses, les agents de visite, moins débordés, peuvent être
mis à contribution notamment pour remplir les déclarations».

«Certains règlements ne sont pas appliqués d’une manière uniforme dans les
différents bureaux». «Il existe des textes qui reçoivent plusieurs interprétations et
applications différentes».

«La formation de base est obligatoire, je suis obligé de suivre toutes les matières,
même celles pour lesquelles j’ai reçu une formation universitaire approfondie».



«Tous les formateurs n’ont pas suivi le cycle de formation de formateurs». «Les
critères de recrutement des instructeurs ne sont pas définis».

«Les déclarations sont systématiquement classées après la visite. Aucun
contrôle différé n’est effectué».

«Aucun contrôle différé n’est opéré pour les déclarations à l’issue de la visite.
Les risques d’erreurs ne sont pas ainsi minimisés».

«Les instructeurs occasionnels internes sont souvent des responsables qui ont
du mal à concilier leur activité opérationnelle et leur fonction annexe de
formation. Leur indisponibilité, annoncée généralement à la dernière minute,
perturbe les prévisions de fonctionnement du service de la formation».

«Mon supérieur hiérarchique est réticent à ma contribution à la formation des
stagiaires. Il craint que ma participation à la formation occasionne du retard au
niveau des dossiers que je gère, qui pour lui, sont prioritaires. Comme c'est lui
qui me note, il ne prend jamais en considération les efforts que je déploie en
matière de formation». «je suis souvent amené à annuler certaines de mes
interventions en formation pour assister à des réunions décidées aux dernières



minutes. Quoique que parfois, ma présence à ces réunions ne soit pas
indispensable, mon supérieur hiérarchique insiste sur ma participation, bien qu'il
soit au courant de mes engagements avec le service de la formation».

«les formateurs externes ont des modules standards qu'ils développent un peu
partout sans tenir compte du contexte spécifique de l'administration. Ainsi, par
exemple un cours de comptabilité générale est enseigné de la même manière
dans une entreprise privée que dans une administration publique, quand bien
même leurs préoccupations sont différentes». «les prestations pédagogiques
fournies par les intervenants externes sont trop générales et ne cadrent pas
parfaitement avec nos préoccupations du terrain. Ils ignorent souvent les
contraintes spécifiques de l'environnement dans lequel nous évoluons. Ceci est
d'autant plus anormal quand on sait qu'ils sont rémunérés plus cher que les
formateurs internes qui assurent un enseignement plus adéquat».

«Faute d’objectifs pédagogiques clairement définis, il est difficile de fixer des
durées de formation adéquates».

«Je n’arrive pas à concilier entre la formation, le travail au bureau et la
responsabilité familiale». «Je n’ai pas suffisamment de temps pour faire des
recherches et préparer les tests». «Au démarrage de la formation, il était question
de libérer le mercredi après-midi pour le consacrer à la préparation et à la
recherche, or ce n’est pas le cas».



«Etant instructeur permanent, je suis toujours appelé à la dernière minute pour
remplacer un instructeur vacataire qui ne peut pas assurer son cours. cela se
répercute négativement sur la qualité de ma prestation en raison de l'insuffisance
de la préparation».

«Je suis souvent appelé à participer à des réunions non programmées ou à traiter
des dossiers urgents, ce qui m’oblige à annuler mes cours au centre de
formation».

«je suis tout le temps perturbé dans mon travail par les urgences qui bouffent
énormément de temps et qui m'empêchent de réaliser les actions que j'ai
programmées».

«Il y a des changements fréquents d’emplois du temps qui perturbent la bonne
marche de la formation». «Quand il y a des changements d’emplois du temps, je
suis pris au dépourvu étant donné que mes cahiers de prise de notes ne sont pas
avec moi». «Les changements d’emploi du temps ne sont pas annoncés à
l’avance, ce qui m’oblige à prendre des notes sur des feuilles volantes et à suivre
des cours que je n’ai pas préparés». «J’effectue souvent le déplacement de Rabat
à Casablanca pour suivre un cours ou passer un test au centre de formation et
sur place j’apprends qu’il y a eu des reports. Une séance reportée peut donner
lieu à un déplacement inutile».



«Les instructeurs du centre de formation se plaignent des niveaux hétérogènes et
du manque de motivation des stagiaires désignés pour subir la formation».

«Je ne fais pas confiance à mon supérieur hiérarchique, malgré la gentillesse
apparente dont il essaie de faire preuve, du fait que j'ai l'intime conviction que ce
qui l'intéresse avant tout, c'est de sauvegarder son fauteuil et d'évoluer dans sa
carrière professionnelle. Je ne suis, en fait, qu'un des outils qu'il utilise pour qu'il
arrive à ses fins». «J'ai toujours été bien apprécié par mes supérieurs
hiérarchiques et mes collègues, dans la mesure où je m'investis énormément
dans mon travail que j'aime beaucoup. Cependant, dès l'arrivée du nouveau chef
de service, les choses ont changé aussi bien pour moi que pour les autres
collègues du service. En effet, non seulement ce nouveau chef nous fait des
remarques déplacées en public, mais aussi il ne fait rien pour valoriser notre
travail. Ainsi, une certaine démotivation est née chez la majorité des agents du
service qui ne travaillent plus comme auparavant, car ils pensent que quels que
soient les efforts fournis, leur travail ne sera jamais apprécié comme il se doit».
«Certains responsables, pour conserver leur pouvoir ou leur prestige,
s'enferment dans le mystère et fondent leur autorité sur la rétention de
l'information». «L'information qui nous parvient est toujours insuffisante. Elle
subit des pertes au cours de sa transmission de l'administration centrale jusqu'à
son arrivée chez nous. A chaque niveau de la hiérarchie, elle subit des coupes
pour ne transmettre au niveau inférieur que la partie qui est susceptible de
l'intéresser».

«La relation de méfiance qui règne entre certaines catégories d'agents et leurs
supérieurs hiérarchiques est due surtout à la langue de bois utilisée par ces
derniers dans leurs discours et aux promesses non tenues. Par ailleurs, il existe
une autre catégorie de chefs qui sont hermétiques à toute forme de
communication».

«Dans l'administration, le fait de disposer d'une information ou d'être le premier à
la communiquer ou encore d'empêcher quelqu'un de la connaître, permet de se
valoriser. Chacun s'efforce de savoir le plus possible, afin d'en tirer profit,



d'abord, pour lui-même et ensuite, selon les cas, d'en faire connaître le moins ou
le plus possible à autrui».

«On me demande de prendre en charge des cours, sans me communiquer les
objectifs escomptés à travers la formation».

«Le centre de formation ne reçoit pas le soutien nécessaire aussi bien de la part
des services centraux que de la part des services extérieurs». «Les activités de
formation souffrent du manque de coordination et de l’implication insuffisante
des différents acteurs de la formation».

«Nous sommes coupés de la réalité du terrain par le fait que nous sommes
rarement conviés à participer aux travaux des commissions». «La communication
passe difficilement entre les instructeurs et les services extérieurs». «Il est
toujours difficile d’avoir des informations pratiques de la part des responsables
opérationnels, cela handicape mon activité».

«Un grand nombre de comptes relatifs aux régimes économiques est soldé mais
les mains levées ne sont pas établies à cause de la non-réception des
déclarations d’exportation de la part du bureau douanier d’exportation».

«Nous accusons un retard dans l’apurement des comptes soldés à cause de la
non-réception des déclarations d’exportation, pire encore, parfois à cause de ce
problème nous envoyons des mises en demeure à des opérateurs économiques
dont les comptes sont soldés».



«Je ne suis pas informé à temps des changements d’emploi du temps». «Je ne
suis pas informé des contenus et des plans de formation continue». «Je ne suis
pas informé des changements des textes législatifs et réglementaires à temps,
cela se répercute sur la qualité de la formation».

«J’ai du mal à assurer un encadrement adéquat aux stagiaires, du fait qu’on ne
me communique pas les objectifs escomptés à travers leur stage». «Je reçois des
stagiaires, sans que je ne sois informé sur les objectifs de leur stage».

«Je ne reçois pas régulièrement et à temps les notes modificatives pour mettre à
jour mes cours et communiquer les bonnes informations aux stagiaires».

«L’absence de tableaux d’affichage ne facilite pas la circulation de l’information».
«En tant que stagiaire, je ne reçois jamais les notes de services modifiant les
procédures».

«Il n’y a pas de coordination entre le centre de formation et les services chargés
d’assurer les stages pratiques pour les stagiaires, ce qui se traduit par un retard
dans la transmission des informations».



«On m’envoie au séminaire sans me parler de son objectif».

«Dans le cadre des régimes économiques, il y a beaucoup de notes et circulaires
concernant la modification des taux de déchets qui ne sont pas regroupées dans
un fascicule structuré et mis à jour. Cela rend difficile la gestion des comptes».

«Nous n’arrivons pas à nous retrouver quand nous réalisons l’étude des
déclarations d’importation entrant dans le cadre des régimes économiques à
cause des circulaires que nous ne recevons pas à temps ou nous ne recevons
pas du tout. Parfois, cela nous conduit à maintenir des taux de déchets
pénalisants pour les opérateurs économiques».

«L’inexistence de télécopieur au centre de formation ne permet pas de
communiquer en temps réel avec le service central». «Il est nécessaire d’installer
une messagerie électronique entre le centre de formation qui se trouve à
Casablanca et le service central qui se trouve à Rabat». «La ligne du standard
téléphonique est coupée depuis longtemps. Alors, le centre de formation ne
dispose actuellement que d’une seule ligne téléphonique directe qui se trouve
dans le bureau du chef du centre».

«Pour transmettre le courrier au service central, il faut attendre le vaguemestre
qui arrive souvent après les heures de fermeture des bureaux».



«En dehors de mon domaine de travail, j’ignore pratiquement tout, des activités
des autres bureaux qui composent le service».

«Je constate une certaine compétition malsaine entre les cadres du service».
«Les agents ne savent pas travailler en groupe, chacun tire de son côté». «Je me
heurte à la réticence des cadres en matière de coopération».

«Il y a un cloisonnement entre les bureaux qui composent le service». «J’ai
beaucoup de mal à collaborer avec les collègues du service».

«Il n'y a pas de réunions périodiques pour débattre des nouvelles décisions de
classement tarifaire».

«Il n’y a pas une organisation régulière de réunions afin de débattre des avis de
classement».



«J'ai toujours cherché à être embauché par une administration publique pour les
avantages qu'elle présente en termes de sécurité et de stabilité de l'emploi».

«J'ai une licence en géographie préparée en langue arabe et j'ai réussi le
concours de recrutement au sein d'une administration publique à caractère
économique. D'abord, dans le cadre de la formation initiale, j'ai éprouvé
d'énormes difficultés à suivre les cours techniques dispensés en langue
française concernant des matières telles que la comptabilité et l'économie où j'ai
été très déphasé par rapport à des licenciés en économie ou en gestion. Mes
difficultés se sont accrues, par la suite, après mon affectation, dans la mesure ou
l'emploi qui m'a été confié nécessite une maîtrise de la langue française et de
l'outil informatique, ainsi que des connaissances sérieuses en économie».

«J'ai un troisième cycle en gestion d'entreprises et je passe la majeure partie de
mon temps à établir des bordereaux d'envoi. C'est une activité d'exécution
banale, routinière et sans intérêt, qui ne nécessite pas un niveau universitaire
pour l'accomplir».

«dans l'administration on accorde beaucoup d'importance aux connaissances
techniques du candidat au détriment de ses compétences managériales. La
conséquence en est que l'administration regorge de cadres qui ont une très
grande maîtrise technique des dossiers et de faibles aptitudes de
communication, d'animation d'équipes et d'organisation».

«Les besoins de formation de mes services ne sont pas tous pris en
considération, cela ne permet pas de combler les écarts entre les compétences et
les exigences de poste». «Certains cadres affectés dans le service que je gère, ne



possèdent pas les compétences nécessaires pour traiter les dossiers qui leur
sont confiés». «Au sein de l'administration les ressources humaines sont soit
sous-utilisées soit mal utilisées».

«Malgré la formation initiale que j'ai suivie, juste après mon recrutement au sein
de l'administration, je ne maîtrise pas encore tous les aspects de mon poste de
travail. Des collègues, plus anciens que moi, m'ont plus ou moins rassuré, en
affirmant qu'il faut une ancienneté d'au moins cinq années pour connaître tous
les rouages de mon activité professionnelle». «les difficultés d'adaptation, que
j'ai éprouvées lors de mon premier emploi, ne sont pas uniquement d'ordre
technique, mais liées aussi à des lacunes au niveau du comportement et du
relationnel». «J'ai mal démarré ma carrière au sein de l'administration à cause de
mon ignorance des enjeux de l'environnement professionnel. En effet, j'ai
commis certaines erreurs d'appréciation qui m'ont coûté le conseil de discipline
et retardé mon avancement». «La formation initiale dispensée au centre de
formation, n'est pas adaptée d'une manière correcte aux exigences de mon
premier poste de travail. » «En raison de la crise de chômage, je suis obligé
d'occuper cet emploi, qui ne correspond pas du tout à ma spécialité». «J'aurais
souhaité que mon service fonctionne avec moins de personnes, à condition
qu'on me débarrasse du petit personnel et qu'on m'affecte des cadres
compétents». «Lors de ma première affectation, j'avais rencontré beaucoup de
difficultés pour m'adapter au travail. Aujourd'hui après huit ans d'ancienneté le
problème a changé de nature». «Avec les changements fréquents des procédures
et des textes réglementaires et l'introduction de la micro-informatique, il est
devient de plus en plus difficile d'entretenir une bonne adéquation entre les
emplois et les profils des agents». «Actuellement, je n'exploite pas toutes mes
capacités dans l'emploi que j'occupe. Je m'ennuie tout le temps et il m'arrive
parfois de regretter d'avoir accepté ce poste». «On m’affecte des agents qui n’ont
pas les compétences nécessaires et qui ne sont pas en plus motivés pour le
travail que je leur confie».

«parmi les stagiaires affectés dans mes services, certains ne donnent pas entière
satisfaction. Malgré cela, ils sont pratiquement tous titularisés à l'issue de leur
stage. En effet, il est extrêmement rare de voir qu'un stagiaire est renvoyé
pendant ou à l'issue de la période de stage. En ce qui concerne les cas les plus
désespérés, pour lesquels une sanction est inévitable, leur période de stage est
prolongée d'une année, après quoi, ils sont automatiquement titularisés. Cela
crée d'énormes dysfonctionnements dans la mesure où on titularise des agents
dont les profils sont inadaptés».



«Je n’ai jamais suivi de formation spécifique aux techniques de management».
«Je n’ai pas reçu de formation me préparant à occuper des postes de
commandement et de responsabilité».

«Je suis convaincu que les besoins de formation des services que je gère sont
importants, mais il m’est difficile de les recenser tous, du fait que je ne dispose
pas d’outils adéquats pour les identifier». «On ne pratique pas une véritable
démarche d’analyse des besoins de formation. En effet, je n’ai jamais mené
d’entretien avec mes collaborateurs pour connaître leurs besoins réels en
formation, je me contente de transmettre au service central chargé de la gestion
de la formation, les thèmes que j’estime utiles pour eux».

«nos besoins en formation ne sont pas pris en considération».

«Pour mon chef, la formation permet de résoudre tous les problèmes. Il n'est
jamais satisfait de mon travail et ne cesse de me répéter que je dois aller me
former et que tout ira mieux après. Il ignore que mon inadaptation au sein du
service provient en grande partie de son comportement à mon égard». «en raison
de ma charge de travail importante, je n'ai pas pu prendre part à certains
séminaires organisés par le service central chargé de la formation, bien que leurs
thèmes étaient en étroite relation avec mon activité professionnelle. Ce sont
d'autres collègues, plus disponibles que moi, qui ont eu la chance d'y participer,
alors que les thèmes de formation étaient éloignés de leur domaine d'activité».
«Je ne comprends pas pourquoi ce sont toujours les mêmes personnes qui
bénéficient des actions de formation quels que soient les thèmes proposés».



«Les responsables opérationnels se sont tellement habitués à la gestion
centralisée , qu'ils ont perdu tout esprit d'initiative privée. Ils attendent de
l'administration centrale d'organiser l'activité de leur service, de former leurs
collaborateurs et de gérer leur carrière. Aussi, estiment-ils que c'est au service
central chargé de la formation qu'il appartient de déterminer leurs besoins de
formation et d'organiser des formations pour leurs agents. Cette manière de
procéder n'est pas efficace, dans la mesure où, d'une part, chaque service a ses
spécificités professionnelles et locales et, d'autre part, les besoins et les attentes
des agents sont différents».

«Les formations organisées sous forme de séminaires au niveau central
n'intéressent pas beaucoup les agents dans la mesure où elles ne répondent pas
particulièrement à leurs préoccupations professionnelles réelles et ne sont pas
systématiquement suivies d'une application effective sur les lieux de travail».

«Ce qui intéresse certains chefs c'est surtout la réalisation du travail comme ils le
souhaitent. quand un agent ne sait pas faire ou fait mal un travail, au lieu de
l'encadrer et de lui montrer comment faire, ces chefs préfèrent utiliser, plutôt, la
remontrance, voire la sanction».

«Les inspecteurs n’arrivent pas à rédiger leurs reconnaissances conformément
aux termes du tarif».



«L’inspecteur nouvellement affecté, arrivé de Casa - port, a détecté plusieurs
déclarations comportant des moins perçus ou des trop perçus».

«La formation de base que nous avons reçue lors de notre recrutement ne nous
pas permis de maîtriser tous les aspects pratiques de la taxation. Nous
commettons encore des erreurs dans ce domaine».

«Les agents manipulent mal le système informatique (SADOC ), beaucoup
d’erreurs sont décelées sur les quittances de liquidation».

«Aucune formation n’a été dispensée au personnel actuellement en place,
concernant le SADOC».

«Les inspecteurs de visite souffrent de lacunes concernant les détails techniques
de l’application de l’accord de l’OMC».

«Nous sommes parfois contraints de négliger l’aspect valeur dans l’étude des
déclarations à cause de notre maîtrise insuffisante dans ce domaine».

«Des vices de formes sont parfois relevés, au niveau des procès verbaux relatifs
aux affaires concernant le contrôle des voyageurs ainsi que les régimes
économiques».

«En tant qu’agents de surveillance nous souhaiterions avoir une formation
similaire à celle des gendarmes nous permettant de rédiger correctement des
procès verbaux».



«Aucun de mes agents n’a reçu une formation spécifique en règles d’origine qui
constituent actuellement un élément déterminant dans le contrôle des
déclarations d’importation».

«Nous sentons le besoin d’une formation en règles d’origine des marchandises
car les tentatives de fraudes auront tendance vers l’avenir à s’orienter vers ce
volet».

«Certains agents ont besoin d'une formation en Bureautique informatique du fait
qu'ils ne manipulent pas correctement le traitement de texte et restent toujours
dépendants des secrétaires pour la frappe de leurs courriers et rapports».

«Nous éprouvons des difficultés à manipuler un micro-ordinateur».

«La majorité d’entre nous n’ont jamais manipulé un micro-ordinateur».

«Aucun agent n’est formé pour travailler sur le bureau d’ordre informatisé qui va
être mis en place».

«Les agents ont des difficultés à communiquer avec les voyageurs étrangers, vu
leur faiblesse en langue anglaise».

«Les inspecteurs manquent d’une méthodologie bien définie pour effectuer les
conversions dans le cadre de l’étude des déclarations».

«Nous trouvons des difficultés à effectuer des conversions pour l’étude des
déclarations d’exportation entrant dans le cadre des régimes économiques».



«Mon adjoint ne possède pas les compétences requises pour encadrer les
inspecteurs de visite dans leur travail».

«Il n’y a pas de chef de visite qui se charge de superviser et contrôler les
déclarations que nous traitons. Des risques d’erreurs peuvent passer inaperçus».

«Dans la mesure où la formation n'est pas une obligation légale pour
l'administration, il est tout à fait logique que la notion de plan de formation soit
absente des textes juridiques régissant la fonction publique. Les administrations
qui élaborent des plans de formation sont animées de la seule volonté de leurs
dirigeants. Néanmoins, on constate à ce niveau une divergence de point
concernant la philosophie du plan, son contenu et sa forme».

«Le recueil des besoins par simple consultation de la hiérarchie présente non
seulement l'inconvénient de ne traduire que les préoccupations et la vision
personnelle des responsables, mais rend parfois compte de certaines attitudes
irresponsables telles que des réponses comportant des affirmations du genre
"besoins en formation : néant", ou celles reproduisant fidèlement les besoins
intégrés dans les plans de formation de l'année précédente».

«Il est difficile d'élaborer des cahiers des charges de la formation sur la base des
besoins en formation exprimés par les chefs des services, de manière vague et
imprécise. En conséquence, cela ne permet pas aux instructeurs de définir des



objectifs pédagogiques clairs. Ils se contentent alors, d'enseigner les mêmes
contenus, avec les mêmes méthodes pédagogiques, quelle que soit la catégorie
d'agents concernée par la formation».

«Du fait que les objectifs pédagogiques ne sont pas définis, les volumes horaires
accordés aux cours sont déterminés d’une manière approximative».

«Comme les objectifs pédagogiques ne sont pas annoncés systématiquement au
démarrage de chaque séminaire, il m’est difficile de me prononcer sur l’efficacité
des actions de formation».

«Les cours que je suis au centre de formation n’ont pas tous un objectif
pédagogique clair et précis».

«Les formations de base des stagiaires sont différentes ce qui m’oblige à faire
beaucoup d’effort pour gérer les niveaux hétérogènes». «Le profil des stagiaires
ne permet pas tout le temps de faire du bon travail». «Les responsables nous
envoient n’importe qui en formation».

«Certains cours sont dépassés et inadaptés par rapport aux évolutions de



l’environnement et des nouvelles missions de l’administration. Cela provient du
fait que les instructeurs n'actualisent pas leurs supports pédagogiques. Cette
situation est préjudiciable aussi bien pour l'usager que pour l'administration,
surtout quand on enseigne des dispositions réglementaires complètement
dépassées et que les stagiaires sont appelés à appliquer sur le terrain à l'issue de
leur formation». «Les instructeurs permanents enseignent pratiquement les
mêmes contenus pédagogiques à toutes les catégories d’agents. Cela dénote de
l'absence d'objectifs pédagogiques spécifiques à chaque action de formation».
«Certains supports pédagogiques sont déconnectés par rapport aux nouvelles
données de l’administration. Ils ont besoin d’être remaniés et enrichis pour qu’ils
soient bien adaptés aux futurs emplois des stagiaires». «La majorité des cours
est théorique. La pratique n’occupe qu'une place limitée dans la formation».
«Après mon affectation, j'ai constaté certains écarts entre ce que j’ai appris au
centre de formation et la réalité des pratiques professionnelles. Egalement, je n'ai
pas compris l'utilité de certains enseignements dispensés qui ne trouvent pas
leur application sur le terrain».

«La formation est souvent appréhendée sous l'angle d'acquisition de nouvelles
connaissances théoriques, sans mise en oeuvre réelle des compétences». «Les
responsables hiérarchiques ne sont pas encore suffisamment imprégnés de
l'idée qui considère le lieu de travail comme un lieu de formation».

«Chaque fois que je participe à un séminaire, j'ai l'impression de perdre mon
temps. D'une part, les enseignements sont souvent directifs et manquent
d'interactivité, et, d'autre part, les acquis restent théoriques et sont rarement
suivis d'applications concrètes».

«Je constate beaucoup d’écarts entre ce que j’ai appris au centre de formation et
la réalité du terrain». «Je ne comprends pas l’utilité de certaines matières par
rapport à ma future activité».



«Les stages sur le terrain ne sont pas efficaces».

«Un stagiaire est toujours quelqu’un qui dérange». «Le service ne tire pas profit
de l’investissement engagé dans l’encadrement des stagiaires».

«La formation sur les lieux de travail fait défaut».

«Les responsables ne donnent pas beaucoup d’importance à ce que j’apprends
dans les séminaires». «Je n’arrive pas à mettre en application ce que j’apprends
dans les séminaires».

«Il y a toujours un phénomène de rejet à l’égard du stagiaire». «Je suis
marginalisé dans les services». «Les responsables ne m’accordent pas beaucoup
de temps, je suis perdu dans les services». «Je passe inaperçu dans les services,
je suis de trop».

«Certaines matières enseignées n’intéressent pas les stagiaires».

«Le cycle de formation de base que je suis actuellement comporte trop de



matières».

«Certaines matières ont des volumes horaires importants, alors que d’autres sont
enseignées dans des durées très courtes».

«Les niveaux des stagiaires sont hétérogènes, ce qui rend difficile le travail des
instructeurs».

«Les critères de désignation des participants aux séminaires ne sont pas clairs».
«Je n’ai pas la possibilité de choisir les thèmes dans lesquels j’ai besoin de
perfectionnement». «C’est le chef qui décide des thèmes de formation et qui
désigne les participants aux séminaires».

«Les méthodes pédagogiques de certains instructeurs sont archaïques».
«Certains formateurs n’ont pas la pédagogie nécessaire».

«Les tests se basent beaucoup plus sur la mémorisation que sur l’analyse des



études de cas réels».

«Les fiches d'évaluation sont généralement remises aux participants vers la fin
de chaque séminaire, alors comme les agents sont souvent pressés de rentrer
chez eux, après quelques jours de formation, notamment ceux qui viennent de
loin, ces fiches sont remplies d'une manière rapide et légère». «Les informations
portées sur les fiches d'évaluation ne reflètent pas toujours la réalité. Les agents
craignent parfois de dire la vérité, notamment lorsqu'il s'agit d'un séminaire
animé par un haut responsable qui n'a pas rempli correctement sa mission
pédagogique».

«Le système d’évaluation des connaissances ne permet pas de refléter l’effort
réel des stagiaires». «La note est le seul critère d’évaluation». «Les bilans de
formation ne sont pas établis». «Il n’existe aucun moyen d’évaluer le transfert des
connaissances sur les lieux de travail».

«Je ne sais pas comment sont prises les décisions, il y a une opacité totale». «Je
n’ai jamais été impliqué dans la préparation des décisions». «Les décisions sont
imposées d’en haut, je suis tenu de les appliquer sans en connaître la véritable
portée».

«Généralement, j’essaie de solutionner les problèmes par la diffusion de notes de
service, sans intervention directe auprès des agents opérationnels».



«La note d’orientation malgré qu’elle soit de diffusion générale n’atteint pas tout
le monde». « Les notes de service arrivent très en retard, après les dates de leur
application». «Dans cette administration, on a longtemps fait la confusion entre
système d'information et système informatique».

«Je ne reçois pas les notes et circulaires à temps pour actualiser les données de
mon cours».

«L'information vient d'en haut et elle n'est jamais complète».

«Le tirage et la diffusion des notes de service sont sélectifs, seuls les
responsables les reçoivent».

«Je ne reçois les notes de service qu’occasionnellement». «Je n’ai pas le droit
d’accéder à certaines notes de service».

«Je travaille au jour le jour sans grande visibilité».

«On somme les opérateurs pour régulariser leurs comptes bien qu’ils soient en
situation régulière. Cela provient du fait que le service ne reçoit pas, à temps, les



mains levées partielles des autres services».

«Il est difficile d’apurer les anciens comptes en raison du non-envoi des mains
levées partielles par les services qui ont supervisé l’exportation».

«L'élaboration d'un budget consacré à la formation suppose l'existence de
procédures claires et souples en matière d'élaboration des programmes de
formation et d'évaluation de leur coût. Or, du fait que l'ingénierie de la formation
n'est pas encore parfaitement maîtrisée par les responsables de formation, ces
derniers recourent, la plupart du temps pour animer les actions de formation, aux
intervenants internes non rémunérés». «Les budgets de formation sont
déterminés de manière approximative et, souvent, ils ne sont pas entièrement
utilisés du fait de l'inexistence de programmes adéquats de formation et de la
complexité des procédures financières et comptables relatives aux engagements
des dépenses».

«Certaines administrations disposent de ressources pédagogiques importantes
(salles de formation adéquates, matériels pédagogiques, formateurs compétents,
etc.), alors que d'autres en manquent. Une certaine coordination entre les
administrations leur permettrait de profiter mutuellement des moyens
disponibles». «La centralisation de la formation profite essentiellement aux
agents de l'administration centrale qui bénéficient de la majorité des actions de
formation sans avoir à se déplacer, ce qui n'est pas le cas des agents des
services extérieurs». «A ma connaissance, il n’existe pas de budget consacré à la
formation ; en tout cas s’il existe, il n’est pas porté à ma connaissance». «Si
budget il y a, il est attribué au titre de la formation initiale, alors que les dépenses
de formation continue sont presque nulles». «Quand l’administration fait appel à
un organisme privé de formation, la rémunération est déterminée par voie
contractuelle sans aucun contrôle de coût».



«Malgré sa lourdeur et les chances minimes de réussite offertes, le concours
reste à mon sens un moyen démocratique qui met tous les citoyens sur le même
pied d'égalité, dans la mesure où il évite le clientélisme, la discrimination et les
recrutements sur des coups de téléphone».

«Quand les textes particuliers le permettent, les responsables évitent le
recrutement par concours pour certaines catégories d'agents». «Le recrutement
par voie de concours est une procédure longue et coûteuse en temps et argent.
Entre l'annonce d'un concours et la prise de service des agents recrutés, s'écoule
facilement une période minimum de six mois». «Au cours de la période assez
longue qui sépare la date de l'annonce d'un concours et le recrutement effectif,
les besoins de l'administration risquent de changer». «On opte pour le
recrutement sur titre des cadres de maîtrise pour éviter la voie du concours qui
ne permet pas d'opérer des présélections». «Le recrutement par voie de concours
ne permet de sélectionner les profils adéquats». «Pour recruter 240 agents on a
du traiter 40.000 demandes environ».

«En raison du caractère trop général des sujets proposés aux candidats, le
système de recrutement par voie de concours, ne permet pas à l’administration
de recruter les profils dont elle a besoin». «Le recrutement au sein de
l'administration se fait selon les interventions et les coups de téléphones et non
pas en fonction de besoins prédéfinis». «En raison de l’hétérogénéité des
niveaux, je reçois dans mon service des stagiaires dont les profils ne
correspondent pas aux exigences du travail».

«Il est difficile de construire des interfaces entre la gestion des ressources
humaines et la formation tant que les fichiers de la formation et ceux de la
gestion du personnel sont distincts». «Je vois mal comment peut-on réaliser
l'intégration des fichiers de formation à ceux du personnel, dans la mesure où la
majorité des fichiers du personnel n'est pas informatisée et mise à jour».



«Jusqu'à une date récente, les séminaires organisés par l'administration, dans le
cadre de la formation continue, constituaient à mon sens une perte de temps et
d'argent, dans la mesure où les thèmes développés étaient souvent loin des
préoccupations quotidiennes des agents et surtout, ils étaient rarement suivis
d'une application concrète dans les postes de travail effectifs». «La formation au
sein de l'administration n'a jamais été liée ni à la promotion ni à la gestion des
carrières des agents. On a souvent assisté à des nominations ou à des mutations
dans le cadre de la mobilité sans aucune préparation professionnelle». «La
formation n'anticipe pas les changements en y préparant correctement les
agents. Elle agit souvent après coup et parfois il est difficile d'adapter les
compétences des agents aux nouveaux métiers, notamment dans les cas de
reconversions totales». «A l'occasion de chaque période de congé, j'éprouve
d'énormes difficultés pour planifier les congés des agents, dans la mesure où
pour certains postes il est difficile de trouver des remplaçants convenables».

«Mes supérieurs hiérarchiques ne se sont jamais intéressés à ma formation. En
effet, aucun de mes chefs ne m'a jamais demandé quels étaient mes besoins en
formation. En plus de ça, on ne m'a jamais invité à mettre en application ou à
transmettre à mes collègues du service les connaissances que j'ai pu acquérir au
cours des séminaires de formation auxquels j'ai été désigné à participer». «Ça fait
trois ans que je ne suis pas parti en congé du fait que, parmi mes collègues du
service, aucun ne maîtrise mon poste de travail pour me remplacer». «Le cycle de
formation initiale que j'ai suivi juste après mon recrutement au sein de
l'administration est trop long et comporte énormément de matières. Il aurait été
souhaitable d'écourter ce cycle en se limitant aux matières principales pour que
la formation continue prenne le relais après, pour compléter et approfondir la
formation des agents».

«La promotion sur titre n’est accordée qu’aux agents ayant obtenu un diplôme
donnant droit à un grade supérieur. A ce titre, la formation continue n’est pas
sanctionnée par un diplôme qui permet la promotion».



«Les séminaires organisés dans le cadre de la formation continue me permettent
de casser la routine et de rencontrer les collègues des autres services.
Autrement, je ne vois pas d'autres utilités à la formation dans la mesure où,
même si elle est performante, elle n'a jamais eu d'effets sur le déroulement de ma
carrière et ne m'a jamais permis de bénéficier d'une promotion. Par contre, je
souhaiterai subir une formation diplômante, car seul un diplôme reconnu par
l'Etat est pris en compte dans l'avancement dans le grade, ou du moins donne la
possibilité de participer à un concours». «Je ne sais pas si c'est notre hiérarchie
ou l'administration centrale qui décide pour notre formation. En tout cas, nous ne
sommes jamais associés à ce genre de décisions. Notre hiérarchie se contente
de nous informer, le plus souvent en fin de journée, de notre désignation pour
participer le lendemain à une formation que nous n'avons jamais sollicitée».

«Les personnes affectées au centre de formation ne possèdent pas les
compétences requises pour exercer les responsabilités qui leur sont confiées».

«On m'a chargé d'animer des cours sans aucune préparation ou formation
pédagogique préalable».

«Dans ce centre, la majorité des agents s'ennuie soit par manque d'activité soit
par manque de compétences. »

«Le centre de formation est une sorte de voie de garage où l'on affecte les
personnes indésirables. Ainsi, sur le plan quantitatif le centre de formation
regorge de bras cassés, mais sur le plan qualitatif, il manque de compétences
adéquates, notamment en matière de pédagogie».

«Il n’existe pas de texte juridique qui réglemente la formation dans
l’administration, ce qui fait que les droits des fonctionnaires et les obligations de



l’administration en la matière ne sont pas définis». «On entend souvent dans les
discours officiels que la formation est importante, mais en réalité il n’y a pas de
dispositions législatives et réglementaires qui la régissent». «Il y a plusieurs
textes épars qui traitent de la formation, mais aucun d’eux ne traite les questions
de fond concernant, notamment les droits et obligations des agents et de
l'administration en la matière».

«Je ne peux pas dégarnir les services en envoyant tout le monde en formation».
«La formation continue ne profite pas à tous les fonctionnaires».

«La formation continue ne profite pas à tous les fonctionnaires, ce sont toujours
les mêmes personnes qui en bénéficient». «On envoie en formation les agents
dont on veut se débarrasser».

«Je n’ai pas la possibilité d’obtenir ni des détachements pour formation ni de
congé-formation». «Si, je pars en formation pour une longue durée, je risque de
perdre de nombreux avantages liés à mon emploi».

«La prise en charge des préparations aux concours et aux examens n’est pas
définie, elle est laissée à la libre initiative de l’administration». «La préparation
d’un examen est rarement prise en charge par l’administration». «La préparation
aux examens et aux concours professionnels n’est pas prise en compte en tant
que formation continue».

«Le nombre des effectifs de l'administration centrale est trop important par



rapport aux besoins réels. Il va falloir redéployer le personnel vers les services
extérieurs où il y a un manque d'encadrement». «L'idée de verser le personnel de
l'administration centrale vers les services extérieurs doit se faire selon les
besoins tout en assurant une bonne adéquation entre les formations et les
emplois».

«Bien que nous soyons une trentaine à travailler dans ce service, la charge de
travail est supportée par quelques agents. A la longue, cela a créé chez ceux qui
bossent un sentiment de démotivation et de frustration». «Je suis sûr que le
service fonctionnerait mieux avec moins d'effectifs, dans la mesure où certaines
personnes, non seulement elles chôment, mais elles empêchent les autres de
travailler».

«Il est vrai que nous sommes nombreux dans ce service, mais le surnombre
provient surtout des agents d'exécution dont les qualifications sont très
limitées». «J'aurais souhaité fonctionner avec moins de personnes, à condition
qu'on me débarrasse du petit personnel et qu'on m'affecte des cadres
compétents».

«Je ne me suis jamais préoccupé de connaître mes besoins en effectifs, dans la
mesure où c'est le service central, chargé de la gestion des ressources
humaines, qui est responsable de cet aspect». «Le service chargé de la gestion
des ressources humaines ignore les besoins des services en personnel». «Il y a
une mauvaise répartition du personnel, certains services sont en sureffectifs
alors que d’autres en manquent». «Le personnel supplémentaire est obtenu selon
le poids du responsable du service demandeur». «Les recrutements ne sont font
pas sur la base de besoins préalablement définis».

«Ce n'est pas le grade ou le corps qui détermine la nature de l'emploi, je connais
plusieurs cadres qui ont le grade d'administrateur ou d'ingénieur et qui font le
travail d'inspecteur, comme on peut trouver parfois des inspecteurs qui font le
travail d'ingénieur ou d'administrateur».



«Je suis technicien de 1er grade et je fais le travail d'un inspecteur-adjoint».

«Je suis classé à l'échelle 2, mais parce que j'ai une licence en chimie, j'occupe
actuellement un emploi qui normalement revient à un agent de l'échelle 10». «Je
suis agent technique "échelle 5", comme j'ai fait une formation en informatique,
après mon baccalauréat, on m'a confié la gestion de la cellule informatique».

«Des agents sont souvent affectés à mon service sans que je ne sois consulté.
Cela est contraignant dans la mesure où la hiérarchie me fixe des objectifs à
atteindre sans qu'elle ne me donne la possibilité de choisir mon équipe». «Les
agents nouvellement affectés dans le service trouvent beaucoup de difficultés
pour s’adapter».

«Les affectations des agents ne sont pas effectuées sur la base de besoins
réellement identifiés et planifiés. Ainsi, le plus souvent des agents sont affectés
dans le service où je travaille sans qu'on soit consulté au préalable. Alors, ne
sachant quoi faire d'eux on essaie de les occuper par des tâches qui ne
correspondent ni à leurs connaissances, ni à leurs aspirations. Cela, se répercute
négativement sur leur motivation et par conséquent ils n'exécutent pas
convenablement leur travail».

«Ma première affectation n'a pas laissé chez moi un bon souvenir. En effet, en
plus des problèmes engendrés par la non-régularisation de ma situation
administrative, au renchérissement du loyer et de l'éloignement de ma famille, j'ai
été affecté en tant que planton chez un responsable. Non seulement cette
fonction était loin du domaine pour lequel j'étais destiné lors de mon
recrutement, mais elle ne me permettait aucunement d'utiliser tout ce que j'ai
appris à l'université, sachant que je suis licencié es sciences économiques».



«Après la formation initiale, j’étais affecté loin de ma famille, ce qui m’a obligé à
me séparer de ma femme et de mes enfants. Il ne m’a pas été possible de les
emmener avec moi tout de suite en raison des contraintes de scolarité et de
logement».

«J'ai passé sept ans à ne rien faire d'intéressant dans ce service, si ce n'est de
faire des photocopies et des courses pour les uns et les autres. Avec la nouvelle
politique de redéploiement du personnel, je me rends compte que je suis
complètement dépassé et que certainement aucune structure ne voudra de moi».

«Les évolutions des missions de l'administration, de ses procédures de travail et
l'introduction des nouvelles technologies de l'information ont modifié la nature
du travail du fonctionnaire. Celui-ci est astreint à se reconvertir aux nouveaux
métiers de l'administration. Cette reconversion est difficile à réaliser pour
l'ensemble des agents, dans la mesure où certains métiers ont radicalement
changé de nature. Aujourd'hui on cherche à remplacer les partants par des profils
plus ciblés».

«En raison du manque d’effectifs, le contrôle a posteriori porte uniquement sur
des opérations ponctuelles, on est dépassé sur ce volet».

«Le manque d’effectifs au niveau des agents des brigades induit une mauvaise
surveillance des portes et des issues».

«Nous n’avons personne pour tenir les archives, le classement des archives se
fait à tour de rôle par les agents du service».



«L’ordonnateur a engagé un manoeuvre qu’il paie soixante dirhams la journée de
sa propre poche pour soulager les agents dans le classement des archives».

«le statut de la fonction publique de 1958 a largement fait son temps; en sus des
lacunes qu'il comporte, certaines de ses dispositions ne sont plus adaptées au
contexte actuel de gestion des ressources humaines et nécessitent leur
actualisation, telles celles relatives au système de notation et de promotion». «Le
fonctionnariat a perdu son prestige depuis que les chances de promotion se sont
amenuisées. Les agents compétents ont intérêt à chercher à faire carrière dans
les établissements semi-publics ou dans le privé».

«La promotion ne se fait pas sur la logique du mérite. Quel que soit l’effort fourni
dans le travail, il n’est pas pris en considération dans la promotion
professionnelle. Pour que je sois promu, je dois passer un certain nombre
d’années dans le grade actuel à condition que les disponibilités budgétaires le
permettent. Cependant, Je connais des personnes qui ont pu gravir les échelons,
non pas parce qu’elles étaient compétentes, mais parce qu’elles étaient
pistonnées».

«Pour passer un concours interne, je suis désavantagé par rapport aux nouvelles
recrues dont les connaissances acquises à l'université sont encore fraîches dans
leur tête. Il aurait été souhaitable qu'on m'examine sur le degré de maîtrise de
mon poste de travail». «Dans un concours interne, je crains surtout l'entretien
oral quand il se déroule en langue française, notamment. En effet, d'une part,
j'éprouve des difficultés au niveau de l'expression orale en cette langue et,
d'autre part, je ne suis un bon orateur. Par ailleurs mon champ de culture général
est limité, dans la mesure où, en dehors des notes de service, je lis peu».



«Non seulement l'administration ne fait aucun effort en matière de formation pour
nous aider à préparer les concours internes, mais aussi, elle ne prend pas en
charge les frais de préparation et de déplacement pour passer ces concours. Par
ailleurs, le statut de la fonction publique ne prévoit pas de congé pour les agents
qui désirent préparer un concours interne. Ainsi, l'agent concerné peut soit,
prendre son congé administratif, soit préparer son concours en dehors des
heures de travail au détriment de sa vie familiale. Cependant, je constate
généralement que cette préparation se fait pendant les horaires normaux de
travail».

«Faute d'un management contractuel et individualisé où chaque agent s'engage à
atteindre un certain nombre d'objectifs, il m'est difficile d'apprécier les
performances de chacun de mes collaborateurs. Il est sûr que le système de
notation actuel comporte une bonne part de subjectivité, mais je n'ai pas le
choix».

«Le chef qui vient d'être nommé à la tête du service où je travaille actuellement,
bien qu'il soit ancien, ne possède pas les compétences requises pour diriger ce
service. En effet, ni sa formation académique, ni son expérience professionnelle
ne sont en adéquation avec la responsabilité qui lui a été attribuée. D'ailleurs, il a
d'énormes problèmes relationnels avec ses agents qui n'apprécient pas sa façon
de gérer le service». «Je ne reçois aucun encadrement de la part de mon nouveau
chef. En effet, je suis livré à moi-même pour l'élaboration et le suivi de mes
dossiers. Il se contente de donner des ordres et de signer. Cette situation n'est
pas normale, dans la mesure où moi je bosse et lui, il récolte le fruit de mon
travail. Si les choses continuent ainsi, je serais amené à demander ma mutation
de ce service». «Il est souhaitable qu'il y est plus de transparence dans les
nominations. Il est démotivant de voir que les nominations profitent toujours à
ceux qui sont connus de la direction. Par contre ceux qui bossent dans l'ombre
ou qui n'ont personne pour les défendre ne se voient jamais bénéficier d'une
promotion. Si les postes étaient pourvus selon un système de compétition
interne, je suis sûr que plusieurs responsables n'accéderaient jamais à ces
responsabilités».



«Les effectifs à recruter sont définis, de manière quantitative, selon les postes
budgétaires attribués dans le cadre des lois de finances. D'ailleurs compte tenu
des restrictions budgétaires que connaît l'administration ces derniers temps, il y
a de moins en moins de recrutements ».

«Pour chaque séminaire, je suis obligé d’emprunter pour mes frais de
déplacements». «Quand je suis désigné pour participer à un séminaire à
Casablanca, je suis préoccupé par les frais d’hôtel et de restauration, surtout
qu’on ne reçoit pas d’avance sur les frais de déplacement».

«La multiplicité des régimes spéciaux crée chez les cadres un sentiment de
malaise et de frustration, d'autant plus que l'existence de plusieurs corps
alimente au sein de l’administration de fausses rivalités». «Les fonctionnaires
sont segmentés en plusieurs corps, ce qui rend difficile la perméabilité et la
mobilité, par exemple un agent du cadre d'inspection ne pourra jamais espérer
travailler dans un ministère qui ne possède pas un cadre similaire, cela crée des
attitudes corporatistes étriquées qui poussent à la technostructure». «Les esprits
de corps ont généré une multiplicité de statuts et des systèmes de rémunération
variables favorisant une hyper spécialisation qui prive souvent le service public
d’une vue globale et de démarche intégrée. Ce corporatisme a fait perdre à la
grille des rémunérations de la fonction publique toute sa logique».

«Il est anormal de continuer à rémunérer tout le monde d'une manière uniforme
sans prendre en considération le rendement de chacun. Cette situation est
démotivante notamment, pour les cadres qui sont performants dans leur travail.
Le plus important c'est de définir des critères objectifs qui constitueront la base
de la détermination du niveau de rémunération». «Je ne vois pas pourquoi dois-je
fournir des efforts alors que je suis rémunéré de la même manière que les cadres
de ma catégorie qui ne bossent pas du tout». «Si je m'investis dans le travail c'est



beaucoup plus par acquis de conscience que par une motivation quelconque».
«Etre performant ou non performant n'a aucune incidence sur ma rémunération».
«Un système de rémunération qui récompense les éléments les plus méritants,
serait à mon avis équitable». «La fonction publique développe la paresse en
traitant sur le même pied d'égalité ceux qui travaillent et ceux qui ne travaillent
pas». «Le niveau des primes doit être fixé en fonction des résultats obtenus par
chacun».

«Ici, la rémunération est fixée selon le grade et l'échelon. Ainsi, tout le monde est
traité sur le même pied d'égalité, ceux qui produisent et ceux qui passent leur
temps à circuler dans les bureaux». «Mes amis de promotion qui ont choisi de
travailler dans le privé touchent nettement mieux que moi. Pourtant, ma charge
de travail est importante. Il m'arrive même de travailler jusqu'à des heures
tardives le soir et les fins de semaine».

«La mobilité est pénalisante pour les agents déjà affectés à l'administration
centrale ou dans certains départements au sein desquels le personnel est bien
rémunéré. En effet, il y a des disparités de rétribution, au niveau des primes
notamment entre, d'une part, les ministères et, d'autre part, les services centraux
et les services extérieurs».

«En raison des faibles niveaux des rémunérations des intervenants internes, il
est difficile de recruter des collaborateurs occasionnels compétents».

«Je ne suis pas rémunéré pour les interventions en formation continue». «La
rémunération réglementaire des intervenants internes en formation est dérisoire
et peu motivante».



«Je ne suis pas contre le principe de la mobilité, mais la difficulté réside dans les
mesures d'accompagnement qui ne suivent pas. En effet, ma rémunération
actuelle ne me permet pas de payer un loyer en plus des remboursements du
crédit pour logement, que m'a consenti l'administration. Il est souhaitable que
l'administration accorde à ses agents, dans le cadre de la mobilité, soit des
logements administratifs, soit une indemnité de logement».

«Ma femme travaille dans une entreprise privée qui n'est pas représentée dans la
ville où je viens d'être affecté. Alors comme son salaire compte pour beaucoup
dans le budget familial et pour ne pas briser sa carrière, j'ai préféré ne pas faire
bouger toute la famille. Actuellement, je vis seul et je rends visite à ma famille
pendant les périodes de vacance ou de congé. C'est une situation qui n'est pas
très commode».

«Mon niveau de vie ne cesse de baisser en raison de la stagnation de mon salaire
et du renchérissement du coût de la vie». «Mon pouvoir d’achat s’est détérioré
avec le temps».

«Mon pouvoir d’achat s’est détérioré avec le temps. En effet, mon niveau de vie
ne cesse de baisser en raison de la stagnation de mon salaire et du
renchérissement du coût de la vie». «En raison de l'inflation, mon salaire s'est
nettement déprécié, à tel point que parfois, j’ai honte de déclarer que j’appartiens
à la fonction publique». «Si on veut vraiment moraliser la fonction publique, il
faut rétribuer les fonctionnaires d'une manière correcte».

«Les actions qui figurent dans mon plan d’actions et qui nécessitent
l’intervention d’autres services sont difficiles à réaliser». «Les services sont



tellement cloisonnés que j’ai du mal à synchroniser les actions de mon service
avec ceux des autres responsables». «J’ai du mal à faire admettre à un autre
service de mettre dans son plan d’action, une action qui est de son ressort mais
qui est nécessaire à la réalisation de mon propre plan d’action». «Les plans
d’action des services ne sont pas cohérents».

«Dans la mesure où le processus de formation n'est pas informatisé, il est
fastidieux de calculer manuellement des indicateurs de performance relatifs à
l'ensemble des actions de formation réalisées sur toute une année». «En
l'absence de tableaux de bord de pilotage de la formation, comportant des
indicateurs de performance adéquats, nul ne peut attester de l'efficacité ou de
l'inefficacité du système de formation de l'administration».

«Dans la mesure où le contrôle de gestion n’intervient pas dans l’évaluation des
réalisations des actions, j'évalue et je communique mes taux de réalisation d’une
manière estimative». «Il n’existe pas de procédure clairement établie selon
laquelle je dois évaluer le niveau de réalisation de mon plan d’action».

«Malgré qu'ils soient dotés de micro-ordinateurs reliés au réseau de la
messagerie électronique, plusieurs responsables ne recourent pas toujours à la
Bureautique informatique et préfèrent utiliser le support papier». «Je ne dispose
d'aucun agent formé pour travailler sur le bureau d'ordre informatisé qui va être
mis en place ».

«Je ne suis pas le seul à éprouver des difficultés pour manipuler un
micro-ordinateur, les agents qui travaillent au secrétariat ne maîtrisent pas tous,
le traitement de textes, alors que certains cadres du service n'ont jamais touché à
un clavier».



«Il est vrai que grâce à la formation que j'ai suivie à l'office de la formation
professionnelle, j'arrive à manipuler convenablement l'environnement Windows
98, cependant j'estime que la frappe fait partie des attributions des secrétaires et
non pas des miennes».

«Il est vrai que l'introduction des nouvelles technologies de l'information et de la
communication a complètement chamboulé les méthodes de travail. De ce fait, je
suis conscient de la nécessité de dépasser les méthodes traditionnelles de travail
et de développer la communication et la collaboration avec les autres services.
Cependant, la répartition formelle des tâches et des responsabilités m'empêche
de prendre des initiatives de ce genre».

«Le plan d'action du service est établi sans qu'il y ait un engagement formel de
chaque membre pour réaliser les actions qui lui reviennent. Par ailleurs, rien ne
motive les agents à réaliser leurs actions, dans la mesure où les taux de
réalisation des plans d'action ne sont pas pris en considération dans la notation
annuelle et ne se traduisent pas par des récompenses pour les agents
performants».

«La mise en place des plans d'action n'a pas été accompagnée par un contrôle de
gestion adéquat qui permet de renseigner de manière objective sur le taux de
réalisation de ces plans, alors je me contente des taux de réalisation
communiqués par les agents en charge de gérer les dossiers».



«L'administration ne s'est jamais intéressée à mon travail, aucun responsable ne
m'a jamais demandé ni ce que je fais ni comment je dois le faire, je me contente
d'exécuter de manière rigoureuse les instructions qui viennent d'en haut».

«Beaucoup de chefs sont autoritaires et peu communicatifs, ils ne permettent à
leurs subalternes, ni de prendre des initiatives personnelles, ni de développer
leur sens de la créativité. Ils nous demandent souvent d'exécuter le travail d'une
manière mécanique et routinière ou selon leur conception personnelle».

«La bureaucratisation du travail administratif, laisse peu de place à la libre
initiative et à la créativité des agents. A ce titre, les chefs veulent que les écrits
administratifs soient toujours rédigés d'une manière impersonnelle, avec le
même style et les expressions habituelles. Tout écrit qui sort du cadre ordinaire
est souvent rejeté par les chefs et des remontrances sont faites au rédacteur.
Cela développe chez les agents l'esprit de paresse et de routine et ne les incite
nullement à se former pour améliorer leurs compétences».

«L’administration doit s’aligner sur les techniques du management privé. »

«L'administration a pris l'habitude de travailler en regardant derrière en gérant les
passifs. » «Il y a beaucoup de passifs qu'il faut apurer. » «Les retards
qu'accusent les agents dans leur travail sont dus beaucoup plus à une mauvaise
organisation du travail et à un certain esprit bureaucratique, qu'à la complexité
des tâches elles-mêmes».

«Les offres de formation proposées par les prestataires externes nécessitent des
moyens financiers importants, que l'administration ne peut plus assurer en
périodes de restrictions budgétaires». «Devant la montée importante des



dépenses de formation, l'administration doit rechercher d'autres moyens de
formation qui soient moins coûteux et efficaces». «Beaucoup d'actions de
formation, inscrites dans nos plans, n'ont pu voir le jour en raison du
renchérissement de leur coût».

«Chaque année les responsables nous promettent des formations en anglais et
en informatique, mais les coûts élevés ne permettent pas de les concrétiser
semble-t-il».

«L'administration a payé à l'office de la formation professionnelle et de la
promotion du travail (OFPPT) plusieurs millions de dirhams pour mettre en
oeuvre un programme national de formation à la Bureautique informatique au
profit d'environ 2000 agents. Or, les résultats obtenus sont disproportionnés par
rapport aux sommes dépensées. Plusieurs agents parmi ceux qui ont été formés
ne manipulent pas encore un micro-ordinateur. Cela s'explique par plusieurs
raisons, dont notamment la qualité de la formation et les difficultés d'application
liées au changement des habitudes de travail et à la disponibilité du matériel
informatique». «J'ai suivi avec plusieurs de mes collègues la première phase d'un
cycle de formation en management organisé par une grande école nationale de
gestion au profit des cadres supérieurs de l'administration. Ce cycle qui a coûté
cher à l'administration a été évalué négativement par la majorité des participants.
La qualité des enseignements dispensés était faible et leur contenu était
complètement déconnecté de l'environnement professionnel des fonctionnaires.
D'ailleurs, je crois que les commanditaires de ce cycle ont du prendre
connaissance de ces dysfonctionnements, dans la mesure où sa deuxième phase
n'a jamais vu le jour».

«Pour chaque séminaire je suis obligé de me déplacer jusqu'à Casablanca, cela
me coûte en temps et argent. » «L'éloignement des centres de formation reflète la
politique de centralisation poursuivie par l'administration».

«Les conventions conclues avec certains instituts de formation n'ont pas donné
les résultats escomptés, à cause de l'inadaptation des enseignements qui y sont
dispensés». «Les formations assurées par l'ENA sont trop générales et ne
satisfont les besoins spécifiques de chaque administration».




























































































































